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PRÈS DE CHEZ-NOUS
par Marc Leblanc

Le Félix

Au bout du rang Letarte, à Saint-
Félix-de-Kingsey, la terre a
longtemps parlé plus fort que les

mots. Elle a façonné les familles, les
habitudes, les caractères. C’est là qu’est
né Omer Letarte, en 1916, dans une
maison de cultivateurs où l’on apprenait
très tôt que la vie se gagnait par l’effort,
la constance et l’entraide.

Le rang portait déjà le nom de la famille.
Pas par hasard. Les Letarte y avaient bâti,
travaillé, élevé leurs enfants.

Le père, Émile, était homme de terre.
La mère, Olivine, femme de cœur et de
courage, mit au monde une grande fratrie.
Neuf enfants au total, élevés dans une
maison où le travail commençait avant
l’aube et où chacun avait sa part à faire.

Avant d’être soldat, Omer est d’abord
un garçon du rang. Il apprend à manier
les outils, à soigner les animaux, à réparer
ce qui casse.

Il observe son père, un homme droit,
peu porté sur les grands discours, mais
solide comme un chêne. Il voit sa mère

tenir la maison, nourrir, consoler, rassem-
bler. Il grandit dans un monde où l’on
ne s’écoute pas beaucoup parler, mais où
l’on se fie aux gestes.

La vie de village est rythmée par
l’église, l’école, les saisons, les veillées.
Tout le monde se connaît. On se salue,
on s’entraide, on partage les nouvelles.

Les joies comme les peines circulent
vite, mais toujours avec une certaine
retenue. C’est dans ce cadre que se forge
le caractère d’Omer : discret, travaillant,
fidèle à ses responsabilités.

Lorsque la guerre éclate en Europe,
ce monde rural paraît soudain relié à des
événements lointains et pourtant bien
réels. Les nouvelles arrivent par la radio,
par les journaux, par le curé.

Des jeunes du coin s’enrôlent. Des
familles retiennent leur souffle. Omer,
comme tant d’autres, choisit de répondre
à l’appel. Non pas par goût de l’aventure,
mais par sens du devoir.

Il quitte alors le rang Letarte pour
l’uni forme. L’entraînement est exigeant.
Il devient parachutiste, dans une unité

d’élite qui demande sang-froid et
endurance.

Le fils de cultivateur apprend à sauter
dans le vide, à faire confiance à son
équipement, à ses camarades, à sa propre
maîtrise.

suite à la page 5

Omer Letarte

Portrait d’un homme de 
Saint-Félix-de-Kingsey avant d’être un soldat

Omer Latarte, (Glasgow, Écosse,
Royaume-Uni, 28 octobre 1943). Photo :

Société de Généalogie de Drummondville
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Donner de son temps, c’est bien
sûr contribuer au mieux-être
collectif, mais c’est aussi un

geste profondément personnel, porteur
de sens et de satisfaction. Ce mieux-
être individuel s’ajoute à un impact
collectif indéniable. Le bénévolat est
véritablement le moteur de la vie
associative. 

Grâce aux volontaires, les organismes
peuvent maintenir des programmes
indispensables au soutien des personnes
vulnérables et à la vitalité des commu-
nautés. À la FADOQ nos clubs et nos
évènements ne pourraient exister sans
la générosité de milliers de bénévoles.
Grâce à ces femmes et ces hommes de
cœur, des idées deviennent des projets,

des activités prennent forme et des expé-

riences mémorables voient le jour.

Les jeux et les activités se poursuivent

tous les vendredis soirs au centre Eugène-

Caillé, dès 19h. Bienvenue à tous et à

toutes.

Vous pouvez me rejoindre, Diane

Cormier, secrétaire, au 819 848 2504. ■

LE CLUB FADOQ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Diane Cormier
Membre

OFFRIR SON TEMPS, enrichir sa vie



La guerre, il la vivra sans jamais en
faire un récit détaillé. On saura qu’il s’est
blessé au dos lors d’un saut, qu’il a connu
l’hôpital, la douleur, l’attente.

On saura surtout qu’un drame frap-
pera sa famille : la mort de son frère
Armand, tombé au combat en Europe.
Une perte immense, reçue avec cette
pudeur propre aux familles de l’époque,
où l’on pleure en silence et où l’on
continue d’avancer.

Pendant ce temps, à Saint-Félix-de-
Kingsey, la vie se poursuit. Les parents
vieillissent, les plus jeunes grandissent.
On travaille la terre, on élève les enfants,
on prie pour ceux qui sont partis.

Le village suit de loin le destin de ses
fils engagés, entre espoir et inquiétude.

Quand Omer revient, ce n’est pas en
héros de parade. Il revient comme un
homme qui veut reprendre sa place parmi
les siens. Il se marie, fonde une famille.

Huit enfants naîtront de cette union.
Il devient père avant tout, puis travailleur,
puis soutien discret.

Il trouve un emploi à la poste, puis
au manège militaire. Il transmet son
expérience, encadre des recrues, rend
service.

Son dos, marqué par ses années de
parachutiste, lui cause des souffrances
récurrentes. Les séjours à l’hôpital se
succèdent. Mais il se plaint peu.

Il fait ce qu’il a toujours fait : tenir
bon, travailler, être présent.

À la maison, il est un père sérieux,
aimant, parfois réservé, mais profondé-
ment attaché à ses enfants. Il ne raconte
pas la guerre.

Il en porte les traces dans son corps
et dans son regard. Il préfère parler du
quotidien, des études, du travail, de la vie
qui continue.

Dans le village, on le respecte. On sait
qu’il a servi. On sait qu’il a perdu un frère.
On sait qu’il a souffert.

Mais on le connaît surtout comme
un homme fiable, constant, fidèle à ses
engagements. Un de ces vétérans discrets
qui n’ont jamais cherché à se mettre en
avant.

Le rang Letarte, encore aujourd’hui,
rappelle cette famille et son enracine-
ment. Il rappelle aussi que derrière
chaque nom de chemin, il y a des his-
toires, des vies, des générations qui ont
façonné le territoire.

Omer Letarte fait partie de cette
génération d’hommes ordinaires que la
guerre a projetés dans l’extraordinaire,
puis ramenés à une vie simple, faite de
responsabilités et de silence.

Ils n’ont pas écrit leurs mémoires. Ils
ont transmis des valeurs : le devoir, la
 dignité, la famille, le travail bien fait.

Lorsqu’il s’éteint, en 1967, à seulement
51 ans, la communauté lui rend hom-
mage. Des militaires forment une haie
d’honneur. L’église est remplie.

Les mots prononcés parlent de proxi-
mité, de présence, de fidélité. Le soldat
est reconnu, mais c’est surtout l’homme,
le père, le voisin que l’on salue.

Dans la mémoire collective de Saint-
Félix-de-Kingsey, Omer Letarte demeure
l’image d’un homme du rang devenu sol-

dat, puis redevenu père et tra-
vailleur, sans jamais perdre
cette droiture apprise dans
les champs de son enfance.

Une vie qui relie un petit
village du Centre-du-Québec

aux grands bouleversements du
monde, sans éclat, mais avec une

solidité tranquille. ■
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PRÈS DE CHEZ-NOUS
par Marc Leblanc

Le Félix
suite de la page 3

Omer Letarte
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NATHALIE CLOUTIER

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI-MARDI-MERCREDI : 9h À 18h30

JEUDI : 9h À 20h
VENDREDI : 9h À 18h30

SAMEDI : 10h À 17h
DIMANCHE : FERMÉ

Surveillez nos concours sur Facebook
Devenez membre de notre page Facebook.
Voici l’adresse pour vous inscrire :
www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier

4105, rue Principale St-Cyrille-de-Wendover

Téléphone : 819 397-6066

Télécopieur : 819 397-6020

SERVICES OFFERTS
• Livraison gratuite (Détails en succursale)

Affilié à :

Votre familiprix !

CASIER INTELLIGENT
Paiement par débit ou crédit

Situé dans le hall d’entrée de la
clinique, nos casiers intelligents vous

permettent de récupérer vos
ordonnances selon votre horaire, que
notre succursale soit ouverte ou non !

VIACTIVE
Marthe Yaworski, RESPONSABLE /
les Dynamiques de St-Félix

Lundi et mercredi de 9h30 à 10h30 au Centre Eugène-Caillé 
Mise en forme conçue pour les 50 ans et

plus. Échauffement, cardio, muscu-
lation, équilibre, étirements. 

Vos animatrices:
Marthe Yaworski
Diane Cormier
Ginette Couture
Mireille Bourque

Pour renseignements :
Marthe Yaworski 
Téléphone : 819-313-1311

Viactive !
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En ce début d’année 2026 notre
première rencontre portera sur
« La place des femmes dans notre

combat écologique ». (Voir page 2)

Parler d’environnement et de mode à
L’Aféas, c’est important parce que nos
choix de vêtements ont un impact
direct sur la planète, notre santé et nos
communautés.

Pourquoi en parler?
Eh bien, parce que la mode rapide touche
nos portemonnaies, nos habitudes et

surtout nos garde-robes qui débordent
de vêtements peu portés et même parfois
JAMAIS.

Voilà pourquoi nous présenterons
une capsule éducative pour décortiquer
cette mode rapide : Shein, Temu, Zara,
etc… Zéro jugement, juste des faits et un
peu plus…

En discuter ensemble, c’est se donner
des outils pour consommer mieux, com-
prendre les enjeux… et faire une vraie
différence, une décision à la fois.

Les femmes de l’Aféas ont assez
d’expé rience pour savoir que tout progrès

peut reculer et assez de cran pour

empêcher que cela arrive.

La capsule éducative a été créée par

Mme Suzanne Geoffroy, vice-présidente

de l’Aféas Drummondville.

C’est un rendez-vous à ne pas man-

quer le mardi 17 février 2026 à 13h30 au

Carrefour Saint-Félix à la salle Claude-

Francœur. ■

Bienvenue à tous et toutes !

ACTIVITÉS FEMMES D’ICI
par Gisèle L. Bernier

Début d’année 2026 

CHEVALIERS DE COLOMB 7619 SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
par Jean-Pierre Caron

Grand Chevalier • 438 408-1070

Bonjour à tous, J’espère que vous
avez passé un très joyeux temps
des fêtes. Nous sommes déjà de

retour pour entreprendre une nouvelle
année qui sera fort occupée pour les
Chevaliers de Colomb de Saint-Félix-de-
Kingsey.

Un gros merci à toute la population et
les frères Chevaliers d’avoir été généreux
lors de la guignolée du 30 novembre
dernier. Merci également aux frères
Michel Harvey, Jean-Pierre Courchesne
et Éric Haddad qui se sont impliqués avec

moi (Jean-Pierre Caron) lors de cette
journée.

La soirée dansante aura lieu le 24 jan-
vier prochain à 19h30 au Centre Eugène-
Caillé. Vous pouvez vous procurer des
billets au coût de 15 $ auprès Jean-Pierre
Caron au 438-408-1070. Il y en aura
également de disponibles à l’entrée.
Apportez vos consommations. 

Prenez note qu’une soirée de quilles,
au coût de 25 $, aura lieu le samedi
21 février 2026 au salon de quilles
Quillorama Richmond à 20h. Nous irons
souper au restaurant l’Illégal à Saint-Félix,
sur la route 255, à 16h30. Pour de plus

amples informations, vous pouvez contac-
ter frère Mario Joyal au 819 475-4847 ou
frère Maurice Richard au 819 848-0040.

La prochaine réunion se tiendra le
mardi 10 février 2026 à 19h30, à la salle
Claude-Francœur.

En mon nom et celui du conseil 7619,
je vous souhaite une année 2026 remplie
de bonheur, d’espérance et en dernier
lieu, mais non le moindre, de santé. ■

Jean-Pierre Caron
Grand Chevalier

438 408 1070

Mot du Grand Chevalier

Messages Vous êtes témoins d’une nouvelle ?
Contactez-nous sur messenger

Envoyez-nous vos commentaires et photos et nous 
pourrons les partagerons sur notre page Facebook

Ensemble soyons les premiers sur la nouvelle !
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MAISON FRANCINE-LEROUX
par Francine Leroux, présidente 

Àla Maison Francine-Leroux, ne
soyez pas surpris, au cours du
mois de février, de croiser des

visiteurs… armés de marteaux, de scies
ou de perceuses lorsque vous passerez
nous voir.

Rassurez-vous : ce n’est pas une nouvelle
équipe de charpentiers-menuisiers, mais
bien notre cuisine qui se refait une beauté
après cinq années d’efforts soutenus.

Notre fidèle cuisine entreprend une
transformation digne d’une grande
recette : elle s’améliore pour mieux répon-
dre à la demande de nos invités et pour
continuer à produire les délicieux repas
que vous aimez tant savourer chez vous.

Durant le mois de février, nous allons
réorganiser armoires et comptoirs afin
d’offrir davantage d’espace de travail à

nos précieux bénévoles cuisiniers et
cuisinières. De nouveaux équipements
viendront aussi s’ajouter, dont certains

qui rendront la cuisson
de nos fameux pâtés
encore plus optimale —
vos papilles en profiteront
pleinement !

Et puisque chaque
repas partagé chez nous
se termine avec une mon-
tagne de chaudrons et de
vaisselle, nous avons
trouvé un nouvel allié :
un majestueux lave-
 vaisselle à plateaux. On y
glisse la vaisselle sale d’un
côté, elle en ressort toute

propre de l’autre, comme par magie…
ou presque ! Un vrai travail en chaîne,
mais une chaîne qui brille !

Nous mettrons tout en place en février
pour être fin prêts à vous accueillir pour
la nouvelle saison du temps des sucres.

Oui, notre ambition est claire : une
cuisine prête, fonctionnelle et accueillante
pour les repas de cabane à sucre de 2026.
La direction et nos bénévoles sont déjà
fébriles à l’idée de vous recevoir en grand
nombre. Cette année, nous aurons même
le plaisir de vous accueillir le dimanche
de Pâques, un moment parfait pour
célébrer ensemble.

En attendant, nous vous souhaitons
un merveilleux mois de
février… et une très belle
Saint-Valentin ! ■

L’hiver s’est bien installé en cette année 2026, et
les amateurs de sports hivernaux en sont ravis.



L’hiver est bien installé et en ce
début d’année, une belle
effervescence anime à nouveau

le local du Cercle de Fermières Saint
Lucien. Dès le 5 janvier, les passionnées
de tricot se sont retrouvées avec un
enthousiasme palpable, ravies de
reprendre leurs projets, d’échanger
leurs astuces et de partager ce plaisir
simple et chaleureux de créer
ensemble. Les métiers à tisser,
silencieux pendant la période des fêtes,
se sont remis en mouvement; les
artisanes de notre Cercle,
expérimentées ou en apprentissage,
perpétuant les techniques ancestrales,
insufflent une nouvelle vie aux fibres.

L’année 2026 promet d’être particulière-
ment riche en activités variées et stimu-
lantes. Plusieurs ateliers seront proposés
tout au long de l’année, pour apprendre
différentes pratiques artisanales et nourrir
la créativité et l’expression artistique de
chacune :

• Tricot, avec des techniques
diversifiées incluant le tricot au
tricotin, pour tous les niveaux;

• Couture, où les participantes
pourront confectionner des
tabliers pratiques et des pochettes
élégantes;

• Peinture sur roches, un atelier
ludique permettant de laisser libre
cours à l’imagination et à la
créativité;

• Créations en perles, parfaites pour
découvrir et maîtriser de nouvelles
techniques artisanales.

Et bien d’autres encore …

Ces rendez-vous seront autant d’occasions
d’apprendre, de s’entraider et de partager
des connaissances dans une ambiance
conviviale et chaleureuse. L’horaire com-
plet des ateliers sera publié début février

sur la page Facebook du Cercle, invitant

membres et curieuses à la consulter

régulièrement pour ne rien manquer des

activités à venir.

Le yoga sur chaise, qui propose des

exercices en douceur et des moments de

détente, est de retour depuis le mardi 13

janvier, de 14 h à 15 h 15, et se poursuivra

jusqu’au 24 mars avec une pause prévue

le mardi 3 mars. Il n’est pas nécessaire

d’être membre du Cercle de Fermières

pour y participer et il est toujours possible

de se joindre au groupe.

Enfin, la prochaine réunion se tiendra

le jeudi 12 février en après-midi, moment

privilégié où il sera question d’amour et

de bienveillance en ce mois de la Saint-

Valentin.

Pensée du mois
Ce ne sont pas toujours les grands dis-
cours qui comptent, mais les gestes
répétés : un sourire, une écoute attentive,
un coup de main offert sans attendre de
retour. Ces petites attentions tissent une
confiance durable et rendent l’amour
 visible au quotidien. ■
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Il est toujours possible de devenir membre du Cercle de Fermières Saint-Lucien et
ainsi vous joindre à notre belle organisation. Des activités vous sont offertes tout
au long de l’année. Les Fermières sont très accueillantes et toujours prêtes à vous
aider.

CERCLE DE FERMIÈRES SAINT-LUCIEN
par Ghislaine Gagné, présidente du Cercle de Fermières Saint-Lucien

Le Cercle de Fermières Saint-Lucien relance
ses activités en 2026
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Depuis le 1er janvier 2026, Santé
Canada exige qu’une loupe
apparaisse sur le devant des

emballages des aliments à haute teneur
en sodium, en sucre et en gras saturés.

Cette loupe se retrouve sur les produits
dépassant 15 % de la valeur quotidienne
recommandée en sucre, en sodium et en
gras saturés. Ce seuil passe à 30 % pour
les plats principaux préemballés et à
10 % pour les petits aliments et les
assaisonnements.

Les fruits et légumes non transformés,
le miel, le sirop d’érable, le lait, le yogourt

nature, le fromage font partie de la liste
des produits qui ne sont pas soumis à
cette réglementation.

Pour se soustraire à la loupe, plusieurs
entreprises ont remanié leurs recettes afin
de se plier à la nouvelle réglementation.

Ayez l’œil ouvert lors de votre
prochaine épicerie. Cette étiquette
« loupe » apporte un plus dans l’amélio-

ration de la santé nutritionnelle. Les choix

alimentaires seront plus éclairés. ■

INGRÉDIENTS :

500 ml (2 tasses) de gros flocons d’avoine

375 ml (1 ½ tasse) de lait écrémé

375 ml (1 ½ tasse) de yogourt à la vanille 0%
gras

60 ml (1/4 tasse) de sirop d’érable (ou de miel)

125 ml (1/2 tasse) d’amandes tranchées

15 ml (1 c. à table) de cacao

15 ml (1 c. à table) de graines de chia

2 bananes tranchées (facultatif) (ou des fraises

ou des framboises, ou des bleuets)

Mélanger tous les ingrédients dans un bol. Couvrir.

Mettre au froid pour la durée d’une nuit. Et

vous aurez un petit déjeuner complet le

lendemain matin !

Donne de 4 à 6 portions.

Gruau overnight

CHRONIQUE DIETO-CONSEIL
par Gisèle Laroche-Bernier

technicienne en diététique

Une nouvelle étiquette !

Le Félix
par Jocelyne Fontaine
Présidente du journal Le Félix

POT-PO RRI
• •

••

1. Ne téléphone pas plus de deux fois
d’affilée. S’ils ne répondent pas,
c’est qu’ils ne peuvent pas ou ne
veulent pas. Respecte ça.

2. Rends l’argent prêté avant qu’on te
le demande. Pareil pour les
parapluies, stylos ou boîtes
alimentaires. Ça s’appelle
l’intégrité.

3. Si quelqu’un t’invite à manger, ne
commande pas le plat le plus cher.
La gratitude vaut toujours mieux
que le luxe.

4. Arrête de poser des questions
gênantes comme : « Et le copain ? »,

« Et les enfants ? », « Et la
maison ? ». Ce n’est pas ta vie, ce
n’est pas ton problème.

5. Ouvre la porte à la personne qui te
suit. Toujours. C’est la politesse de
base.

6. Respecte les opinions différentes.
Ce qui est un « 6 » pour toi peut
être un « 9 » pour quelqu’un
d’autre.

7. Ne coupe pas la parole. Écoute. On
apprend plus en se taisant qu’en
parlant.

8. Si tu fais une blague et qu’on ne rit

pas… Arrête.  L’inconfort parle

aussi.

9. Un « Merci » n’est jamais de trop.

Dis-le toujours.

10. Félicite en public, corrige en

privé.

(Nous vous donnerons la suite des règles

au mois de mars.) ■

Règles de bien-vivre (partie 1)
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JOUONS UN PEU
par Priscilla Dion Réponses à la page 46
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Bien le bonjour ! Mine de rien,
les mois et les années
s’ajoutent les uns aux autres

et font en sorte que nous poursuivons
notre cheminement comme paroisse
et comme communautés. Le tout en
favorisant l’annonce de cette Bonne
Nouvelle que le Christ ressuscité est
bien agissant en nous, chez les
autres, au sein de nos sociétés et de
notre monde. Le mois de février
évoque la fête de l’amour et de l’amitié
par la St-Valentin.

L’hiver, dans les Écritures, regorge de
symbolismes et invite à des réflexions
profondes sur la vie spirituelle. Souvent
associé à des périodes de froid et d’at-
tente, il représente une saison de pré-
paration et de transformation intérieure.

Dans l’Ancien Testament, l’hiver
évoque parfois des temps de désolation
ou d’épreuves. Les prophètes l’utilisent
pour parler d’un moment où l’homme,
dépouillé de tout, est appelé à se tourner
vers Dieu dans la foi et l’espérance. Isaïe,
par exemple, décrit ces périodes comme
des étapes nécessaires pour accueillir
une nouvelle bénédiction, rappelant que
même la terre endormie finit par fleurir.

Le Nouveau Testament met en
lumière une autre facette de l’hiver : celle
d’un monde en attente de la chaleur de
la grâce divine. Jésus utilise des images
hivernales pour évoquer les défis de la
foi dans les moments difficiles. Pourtant,
il rappelle que même dans la nuit la plus
froide, la lumière de Dieu ne s’éteint
jamais pour ceux qui persévèrent.

Ainsi, l’hiver devient un temps de
réflexion, d’espérance et de renouvelle-
ment. Il invite à cultiver la patience et à
faire confiance aux promesses de renou-
veau que Dieu offre. Sous son apparence
austère, l’hiver spirituel porte en lui la
promesse d’un printemps éclatant, où
la vie refleurira sous le souffle du
Créateur.

Faisons nôtre cette belle prière
du père Benoît Lacroix :
Dieu, créateur tout-puissant des loin-
taines montagnes et des vastes prairies
enneigées de ce pays, maître des temps
et des espaces, toi  qui sais tous les hivers
du monde par cœur, fais qu’à travers la
célébration de ces mois imprévisibles,
durs et difficiles, nous apprenions la
fierté dans la durée et le courage d’être,
comme ton Fils, forts et fidèles jusqu’au
printemps de notre résurrection en
Jésus, Seigneur et Roi des saisons. Amen.

Suggestions de lectures en ces
mois d’hiver :

Génération Laudato Si’ Paroles de
jeunes chrétiens engagés pour un
avenir plus vert, Simon Apollini

À genoux de corps et de cœur,
Alberto Fabio Ambrosio et
Catherine Aubin

Le guérisseur blessé, Jean
Monbourquette

Les défis de la soixantaine, Jacques
Gauthier

Saint Charles de Foucauld, Jacques
Gauthier

Jésus et les femmes, Enzo Blanchi 

Pour nous joindre, contactez le pres-
bytère de St-Cyrille 819-397-2344. 

Demeurons solidaires les uns et les
autres dans la prière. 

Prenez soin de vous et de vos
proches. Bon courage et que le Seigneur
vous bénisse… ■

Jean-Luc Blanchette, curé

PAROISSE SAINT-LUC
Communauté catholique de Saint-Félix-de-Kingsey 

par Jean-Luc Blanchette, curé

ADRESSES AFIN DE NOUS SUIVRE SUR LE NET :
Les changements et ajustements se font rapidement…
Page Facebook de la Paroisse St-Luc
https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com
www.paroissesdrumondville.com

Baptisés et envoyés !
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Procès-verbal de la séance ordinaire de la
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, tenue
publiquement le 01 décembre 2025, à 20 h,
à la salle du conseil municipal, située au 6115
A rue Principale, Saint-Félix-de-Kingsey.

Monsieur le maire Mario Lemire préside
cette séance.

Les conseillers suivants sont présents,
tous formant quorum :

Monsieur Mario Lemire
maire

Monsieur Éric Provencher
conseiller siège 1

Monsieur Douglas Beard
conseiller siège 2

Monsieur Simon Lauzière 
conseiller siège 3

Monsieur Jacob Morin
conseiller siège 4

Madame Mélise Beaulac
conseillère siège 5

Monsieur Jean-François De Plaen
conseiller siège 6

Monsieur Alexandre Côté, directeur
général et greffier-trésorier est également
présent.

MONSIEUR LE MAIRE DÉCLARE LA SÉANCE
OUVERTE À 20H02
06 personnes assistent à l’assemblée

Le conseil a accueilli des représentantes
de l’AFÉAS. L’objectif de leur présence était
de sensibiliser les élus et la population à la
violence faite aux femmes et de marquer le
début de la campagne annuelle s’y rattachant.

Les représentantes de l’AFEAS ont
procédé à la remise du ruban blanc aux
membres du conseil municipal, symbolisant
l’engagement à dénoncer et à prévenir la
violence faite aux femmes.

Madame Jocelyne Fontaine, en tant que
représentante de l’AFÉAS, a tenu à remercier
chaleureusement la Municipalité pour son
soutien continu et, plus particulièrement, pour

avoir désigné l’Hôtel de Ville comme un lieu
d’accueil et de refuge pour les victimes en cas
de besoin.

PROCÈS-VERBAUX - ADOPTION
Une copie du procès-verbal de la séance du
conseil municipal de Saint-Félix-de-Kingsey
tenue le 06 octobre 2025 a été remise à
chaque membre du conseil dans les délais
prévus au code municipal, celui-ci est soumis
pour approbation.

ADOPTION DES COMPTES - NOVEMBRE 2025
Il est unanimement résolu d’adopter les
comptes du mois de novembre 2025 tels que
présentés, pour un montant total de 192
367,48 $.

DÉPÔT DES FORMULES DE DÉCLARATION DES
INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU
CONSEIL MUNICIPAL
Le greffier, M. Alexandre Côté, informe
l’assemblée du dépôt à son bureau, en date
du 01 décembre 2025, des déclarations des
intérêts pécuniaires des membres du conseil
municipal produites conformément aux
dispositions de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités. 

RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE AVEC LA
SPAD (SPA DE DRUMMOND)
Attendu que la SPA de Drummond (SPAD)
offre depuis plusieurs années le service de
contrôle animalier pour la municipalité de
Saint-Félix-de-Kingsey ;

Attendu que la SPAD a soumis, par lettre
datée de 2025, une offre de service pour la
période débutant en 2026, afin d’assurer la
continuité du service et de s’adapter à la
hausse des coûts d’exploitation ;

Attendu que cette offre prévoit une
augmentation progressive du coût par citoyen
pour les années à venir, afin d’assurer la
pérennité de l’organisme et le maintien de la
qualité des services rendus ;

Attendu que le conseil municipal désire
poursuivre le partenariat avec la SPAD,

considérant la qualité de ses services et sa
contribution au bien-être animal sur le
territoire ;

En conséquence, il est résolu à l’unanimité
des conseillers présents :

Que le Conseil municipal de Saint-Félix-
de-Kingsey accepte le renouvellement de
l’entente de services avec la SPA de
Drummond (SPAD) pour une durée de cinq
(5) ans, selon les modalités financières
suivantes :

Année Tarif par citoyen
2026 5,10 $
2027 5,75 $
2028 6,00 $
2029 6,25 $
2030 6,50 $
Que le montant soit ajusté annuellement

selon le décret de population en vigueur ;
Que la SPAD conserve les revenus

provenant de la vente des licences pour
chiens ;

DEMANDE DE COMMANDITE DE L’ORGANISME
FADOQ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 
Demande de commandite formulée par
l’organisme FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey au
montant de 600 $ en lien avec l’activité d’un
souper qui aura lieu le 06 décembre prochain. 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers,
d’accepter une aide en commandite et
d’accorder un montant de 400 $ pour une
commandite en lien avec le souper de Noël
de l’organisme FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey.

DÉPÔT ET ADOPTION DE L’IPC POUR L’ANNÉE
CIVILE 2026 
Communication est donnée de Mme Camille
Royer, directrice des finances / trésorière,
concernant le dépôt et l’adoption de l’IPC établi
pour l’année civile 2026, applicable à la
rémunération des élus et des employés
municipaux.

-Administration
2,200% d’indexation

-Élus
2,200% d’indexation

SÉANCE ORDINAIRE DU 1er décembre 2025, à 20h
En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.
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Il est résolu à l’unanimité des conseillers
présents que le conseil approuve l’IPC tel que
déposé par la directrice des finances /
trésorière selon la politique interne et le
règlement 625.

CRÉATION DES COMITÉS POUR LE NOUVEAU
MANDAT DES ÉLUS
Attendu que la Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey souhaite procéder à la formation de
ses comités pour le nouveau mandat des élus ;

Attendu que la création de ces comités
permet d’assurer une gestion efficace,
structurée et conforme aux besoins de la
collectivité ;

En conséquence, il est résolu que la
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey procède
à la création des comités suivants et à la
nomination des élus qui y siègeront :

1. Comité de voirie
• Douglas Beard
• Jacob Morin

2. Comité des ressources humaines (RH)
• Éric Provencher
• Mario Lemire

3. Comité des loisirs
• Éric Provencher
• Mélise Beaulac

4. Comité MADA (Municipalité amie des
aînés)
• Poste vacant

5. Comité de l’environnement
• Simon Lauzière
• Mélise Beaulac
• Jacob Morin

6. Comité incendie
• Simon Lauzière

NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR
L’ANNÉE 2026
Attendu que conformément aux dispositions
du Code municipal du Québec, le conseil doit
désigner un maire suppléant parmi les
membres du conseil ;

Attendu que le conseil souhaite établir un
système d’alternance permettant à plusieurs
élus d’exercer la fonction de maire suppléant
durant l’année civile 2026 ;

Attendu que le calendrier des séances
ordinaires 2026 a été dûment adopté ;

En conséquence, il est proposé par
M. Douglas Beard et appuyé par M. Éric
Provencher :

Que les membres suivants soient nommés
maires suppléants pour l’année 2026, selon
une rotation aux deux (2) mois, répartie
comme suit :

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DU JOURNAL
LE FÉLIX

Une demande d’aide financière au
fonctionnement reçue par l’organisme le
journal local LE FÉLIX au montant de 9 500 $
pour l’année 2026. 

Considérant les publications faites par le
Journal local ‘’Le Félix’’ dont la Municipalité

de Saint-Félix-de-Kingsey publie plusieurs
articles la concernant ;

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
présents :

Que la demande d’aide financière de
9 500 $ pour la publication du journal est
accordée.

AIDE FINANCIÈRE À TRENHOLM UNITED
CHURCH
Attendu que la Trenholm United Church a
présenté à la municipalité une demande d’aide
financière afin de soutenir des travaux de
réparation nécessaires à la préservation de on
église, un bâtiment patrimonial datant de 1840;

Attendu que cette église constitue un
élément important du patrimoine historique,
culturel et architectural de la communauté ;

Attendu que la municipalité a déjà accordé
une aide financière à
l’Église du Village pour
des travaux similaires
et souhaite, par souci
d’équité, offrir un
soutien comparable ;

En conséquence,
il est résolu :

Que le conseil
municipal accorde une

aide financière d’un montant de 5 000 $ à la
Trenholm United Church afin de soutenir les
coûts liés aux réparations du bâtiment
historique de 1840.

AJUSTEMENT D’ÉCHELON – CADRE COTE.ALEX
Considérant que la directrice des finances /
trésorière, Mme Camille Royer, a procédé à

Période Maire suppléant désigné
6 janvier - 9 mars 2026 Éric Provencher
9 mars – 4 mai 2026 Douglas Beard
4 mai – 6 juillet 2026 Simon Lauzière
6 juillet – 8 septembre 2026 Jacob Morin
8 septembre - 2 novembre 2026 Mélise Beaulac
2 novembre - première séance 2027 Jean-François De Plaen
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une vérification de la rémunération de
M. Alexandre Côté, directeur général, greffier
(classe A) ;

Considérant que cette vérification
démontre que M. Côté aurait dû être positionné
à l’échelon 4 depuis l’an dernier,
conformément à la politique salariale des
employés municipaux ;

Considérant l’ensemble de l’expérience
professionnelle, des responsabilités assumées
et de la formation académique pertinente de
M. Côté, lesquels répondent pleinement aux
critères de l’échelon 4 ;

Considérant la recommandation présentée
par la directrice des finances / trésorière dans
la note de service datée du 30 octobre 2025 ;

Considérant que, selon la progression
normale des échelons, M. Alexandre Côté
atteindra l’échelon 5 le 1er janvier 2029, à
moins de révision de la politique salariale ou
d’ajustement par le conseil municipal avant
cette date ;

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
présents d’autoriser la recommandation de
la directrice des finances / trésorière et
procéder à l’ajustement d’échelon de M.
Alexandre Côté, directeur général, greffier
(classe A), à l’échelon 4, et ce, à compter du
1er janvier 2026 ;

Que cet avancement soit appliqué
conformément à la grille salariale en vigueur
au 1er janvier 2026.

RAPPORT DU MOIS SERVICE INCENDIE
09 appels (03 premiers répondants, 02
accidents de la route, 03 entraides et 01
vérification électrique) 

RECOMMANDATION POUR L’EMBAUCHE DE
2 POMPIÈRES VOLONTAIRES
Communication est donnée du directeur du
service incendie, M. Pierre Blanchette,
relativement à l’embauche de deux pompières
volontaires.

Le directeur du service incendie
recommande l’embauche de Mme Marie-Pier
Cournoyer et de Mme Suzie Lampron, toutes
deux domiciliées à Saint-Lucien.

Considérant que Mme Marie-Pier
Cournoyer et Mme Suzie Lampron ont
démontré leur intérêt à se joindre au service

de sécurité incendie de la Municipalité de
Saint-Félix-de-Kingsey ;

Considérant que Mme Marie-Pier
Cournoyer possède une expérience antérieure
comme paramédic au sein de l’Ambulance de
l’Estrie et qu’après vérification auprès de
l’agence de premiers répondants, elle n’a
aucune formation supplémentaire à compléter
autre que le maintien annuel des compétences;

Considérant que Mme Marie-Pier
Cournoyer souhaite s’impliquer comme
pompière auxiliaire, ce qui répond à un besoin
actuel du service ;

Considérant que Mme Suzie Lampron
désire devenir pompière, qu’elle ne possède
actuellement aucune formation, mais qu’elle
démontre une grande motivation ainsi qu’une
bonne capacité au travail physique, provenant
d’un milieu agricole ;

Considérant que le groupe de pompiers
volontaires s’est réduit au cours des dernières
années et qu’une période de probation d’un
an permet de vérifier l’aptitude et l’intégration
des recrues ;

Considérant que le directeur du service
incendie recommande au conseil municipal
l’embauche de Mme Marie-Pier Cournoyer et
de Mme Suzie Lampron à titre de pompières
volontaires ;

En conséquence, il est résolu à l’unanimité
des conseillers présents :

Que Mme Marie-Pier Cournoyer soit
embauchée à titre de pompière auxiliaire
volontaire pour le service de sécurité incendie
de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey ;

Que Mme Suzie Lampron soit embauchée
à titre de pompière volontaire pour le service
de sécurité incendie de la Municipalité de
Saint-Félix-de-Kingsey ;

Que Mme Marie-Pier Cournoyer et Mme
Suzie Lampron soient assujetties à une période
de probation d’une durée d’un an, à compter
de l’adoption de la présente résolution ;

Que l’équipement requis pour leur
intégration soit fourni à même l’inventaire
existant du service.

AUTORISATION D’ACHAT – TABLETTE SURVI-
VÉHICULAIRE (INCENDIE)
Considérant que l’offre du fournisseur Concept
numérique Inc. a été reçue le 22 octobre 2025
sous la facture no 251330 ;

Considérant que le matériel proposé
répond aux besoins opérationnels du service
incendie, soit :

• 1 tablette numérique industrielle
Kalliope, modèle 10 pouces (KM10i)

• 1 support et pied sécurisé KM10
pour véhicule + module
d’alimentation 10 à 36 volts
(SPVP10)

• 1 antenne GNSS + LTE montage vissé
IP67 (ANT604L)

Considérant que le coût total de la
fourniture s’élève à 2 355,84 $, incluant TPS
et TVQ, tel qu’indiqué à la facture ;

Considérant que les montants sont
imputables au poste budgétaire : #02-220-
10-649 (Incendie) tel qu’inscrit sur le
document reçu ;

En conséquence, il est résolu :
D’autoriser l’achat du matériel décrit ci-

haut auprès de Concept numérique Inc. pour
un montant total de 2 355,84 $ taxes incluses.

D’imputer la dépense au poste budgétaire
02-220-10-649 – Service incendie.

D’autoriser le directeur du service incendie
ou toute autre personne désignée à procéder
à la réception et à la mise en service du
matériel.

APPROBATION DE LA FACTURE #0021312 –
SERVICE INCENDIE
Communication est donnée de M. Pierre
Blanchette, directeur du service incendie,
concernant la facture #0021312 de la
compagnie Pneus Vachon (2021) Inc., d’un
montant de 3 370,50 $ avant taxes, pour des
travaux effectués sur le véhicule incendie
#6007 (achat et installation de pneus, rotation,
services mécaniques et frais divers).

Les fonds nécessaires sont disponibles
dans le poste budgétaire 02-220-10-525.

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
d’autoriser le paiement de la facture #0021312
telle que soumise.
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DERNIÈRE SÉANCE EN BREF
www.saintfelixdekingsey.ca

SOUMISSION REÇUE POUR DES TRAVAUX DE
PAVAGE PLUSIEURS RUES ET RANGS DE LA
MUNICIPALITÉ POUR LE PRINTEMPS 2026 
Communication est donnée par le directeur
général relatif à une soumission reçue pour
des travaux de réparations de pavage dans
plusieurs rues et rangs de la municipalité pour
le printemps 2026 se résumant comme suit :

Pavage Veilleux
8 485 $ avant taxes

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
présents d’approuver la communication du
directeur général, de retenir les services de
Pavage Veilleux concernant les travaux de
pavage dans certains rangs et rues de la
municipalité pour le printemps au montant de
8 485 $ taxes non incluses.

OFFRE DE SERVICE – MESURAGE DES
FOSSES 2026 - AGS ENVIRONNEMENT INC.
Communication est donnée par M. Alexandre
Côté, directeur général, concernant l’offre de
service de l’entreprise AGS Environnement
relativement à la gestion des mesurages des
boues de fosse septique pour l’année 2026,
se résumant comme suit :

AGS Environnement Inc.
28,35 $ / fosse (avant taxes)

Sur proposition de M. Éric Provencher,
appuyée par M. Douglas Beard, il est résolu
à l’unanimité des conseillers d’autoriser l’offre
de service de AGS Environnement Inc. telle
que soumise.

RAPPORT MENSUEL DES ACTIVITÉS –
INSPECTION EN BÂTIMENT 
19 demandes de permis (valeur approx.
924 100 $)

PROJET DE RÉSOLUTION – ADOPTION DU
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF
AU PPCMOI (LOT 5 739 558)
Attendu que le Règlement no 631 sur les
Projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble
(PPCMOI) de la Municipalité de Saint-Félix-
de-Kingsey permet, sous certaines conditions,
d’autoriser un projet dérogeant à certains
règlements d’urbanisme ;

Attendu qu’un premier projet de résolution
relatif au PPCMOI concernant le lot 5 739 558

a été adopté par le Conseil municipal le 11
novembre 2025 et qu’il prévoyait la tenue
d’une consultation publique, conformément
à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(A-19.1) ;

Attendu qu’un avis public annonçant la
tenue de cette consultation a été publié le
12 novembre 2025, ainsi qu’une publication
dans le journal L’Express tel qu’exigé ;

Attendu qu’une séance de consultation
publique a eu lieu le 1er décembre 2025 à
19h30, permettant aux citoyens de s’exprimer
sur le projet ;

Attendu qu’aucun changement n’a été jugé
nécessaire à la suite de cette consultation, le
projet étant jugé conforme aux objectifs du
plan d’urbanisme et aux critères du Règlement
no 631. 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
que :

Le Conseil adopte le second projet de
résolution relatif au Projet particulier de
construction, de modification ou d’occupation
d’un immeuble (PPCMOI) pour le
lot 5 739 558, situé en zone AP1, tel que
présenté au premier projet de résolution, et
ce, sans aucun changement ;

Le projet demeure assorti des mêmes
conditions, notamment :

• respect des plans et croquis déposés
;

• maintien du caractère agricole du site
et de l’usage A3 (haras et
entraînement équin) ;

• aucune augmentation du nombre
d’unités animales au-delà du seuil
prévu par le plan d’exploitation
approuvé.

Le projet demeure assorti des mêmes
dérogations, à savoir :

• dérogation du pourcentage
d’occupation de l’ensemble des
bâtiments accessoires sur le terrain.
La superficie maximale autorisée est
de 956,4 m2 (15% de 6 376,2 m2 de
superficie de terrain) et la superficie
maximale permise sera de 1003,2 m2
(dérogation de 46,8 m2);

• dérogation de la marge latérale du
bâtiment agricole projeté en forme de
dôme : une dérogation de 8,5 m de la

marge latérale minimale exigible de
10 m pour une marge latérale prévue
de 1,5 m ;

• dérogation de la marge arrière du
bâtiment agricole projeté en forme de
dôme : une dérogation de 3,7 m de la
marge arrière minimale exigible de
10 m pour une marge arrière prévue
de 6,3 m.

Le greffier-trésorier est mandaté pour
poursuivre les étapes prévues à la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme, incluant la
publication des avis requis et la procédure
relative aux demandes d’approbation
référendaire.

NOMINATION – COMITÉ DE DÉMOLITION 2026
Attendu que le mandat des membres du
comité de démolition est d’une année et qu’il
est renouvelable conformément à l’article
148.0.3. de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme ; 

Attendu que le comité de démolition a été
constitué conformément au chapitre II section
I (art.21) du Règlement de démolition no 628 ;

Attendu que le comité est composé de
trois (3) membres du conseil nommés pour
un mandat d’un (1) an ;

Il est proposé par M. Éric Provencher,
appuyé par M. Douglas Beard de nommer les
membres suivants au sein du comité de
démolition pour un mandat d’un an à compter
du 01 janvier 2026 jusqu’au 01 janvier 2027: 

- M. Simon Lauzière
- M. Jean-François De Plaen
- M. Douglas Beard

DEMANDE D’APPUI DANS UN DOSSIER CPTAQ
– MORCELLEMENT DU LOT 5 739 149
Matricule : 0670-84-2915

Attendu que le demandeur sollicite l’appui
de la municipalité dans le cadre d’une
démarche auprès de la CPTAQ visant à
morceler le lot 5 739 149 du cadastre du
Québec afin de détacher la résidence de
l’exploitation agricole existante ;

Attendu que la résidence située sur ce lot
peut être détachée de l’exploitation agricole
sans nuire aux activités de production ;

suite à la page 29
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Lorsque nous regardons la neige,
nous ressentons tous des
émotions différentes.

Certains d’entre nous adorent cette
période de l’année, car nous pouvons faire
des bonhommes de neige, des anges dans
la neige, faire de la luge, de la motoneige,
du ski et de la raquette. D’autres d’entre
nous éprouvent une aversion pour ce
temps, car cela signifie qu’il faut pelleter.
Et la neige et l’hiver signifient qu’il fait
froid et que nous devons nous emmitou-
fler lorsque nous sortons. Ce qui me
dérange le plus, c’est de ne jamais savoir
dans quel état seront les routes. Il est
extrêmement désagréable de devoir ren-
trer chez soi en voiture lorsqu’on a du
mal à voir la route devant soi. Cependant,
les flocons de neige peuvent aussi sembler
mystérieux et magiques, car chacun
 d’entre eux est unique. C’est incroyable
quand on pense au nombre de flocons
qui tombent chaque année et au fait que
chacun d’entre eux est différent à sa
manière. J’aime parfois regarder un flocon

de neige tomber sur mon gant ou mon
manteau. Quand on les voit un par un
comme ça, ils semblent délicats et magni-
fiques la plupart du temps. En fait, un
seul flocon de neige peut mettre jusqu’à
une heure pour dériver du nuage jusqu’au
sol, changeant de forme au fur et à mesure
de sa chute.

Au lieu de débattre pour savoir s’il
faut aimer ou détester la neige, j’ai pensé
qu’il serait intéressant de partager avec
vous quelques faits sur les flocons de
neige. 

Bien que chaque flocon de neige soit
différent, chacun d’entre eux est hexa -
gonal, c’est-à-dire qu’il a six côtés. La
forme d’un flocon de neige est déterminée
par la température et l’humidité des
nuages lorsqu’il dérive dans l’atmosphère.
Wilson A. Bentley, un scientifique, a pho-
tographié des milliers de flocons de neige
et a découvert que chacun d’entre eux est
unique. Il a pris sa première photo de flo-
con de neige en 1885. Bentley a un jour
décrit les flocons de neige comme des
«miracles de beauté», convaincu que leur

étude aidait les gens à apprécier les petits
détails de la nature. J’ai été surprise
 d’apprendre que les flocons de neige ne
sont, en réalité, pas blancs, mais trans-
parents : ils semblent blancs parce qu’ils
reflètent et diffusent la lumière. Il est éton-
nant de penser que lors d’une seule chute
de neige, des millions de flocons tombent
silencieusement autour de nous, chacun
ayant une forme légèrement différente
en raison de son parcours dans le ciel.

J’espère que tout le monde passera
un merveilleux mois de février et profitera
de la neige à sa manière. Pour certains
d’entre nous, cela peut signifier jouer
dehors, tandis que d’autres préfèrent
 l’admirer depuis l’intérieur, une tasse de
chocolat chaud à la main. Quelle que soit
votre façon d’appréhender l’hiver, il n’y
a pas d’autre choix que d’essayer d’en
 profiter au maximum. ■

La magie d’un flocon de neige

LES RÉFLEXIONS DE REBECCA
Par Rebecca Taylor

REBECCA’S REFLECTIONS
By Rebecca Taylor

When we look at the snow, we all
have different emotions. 

Some of us love this time of year because
we can create snowmen, snow angels, go
tobogganing, snowmobiling, skiing, and
snowshoeing. Some of us have much
more of a dislike for the weather because
it means having to shovel. And the snow
and winter means that it is cold, and we
have to bundle up when we go outside.
The biggest thing that I dislike about it

is never knowing what the road condi-
tions are going to be. It is extremely
unpleasant to have to drive home and
have difficulty seeing the road in front of
you sometimes. However, the snowflake
can also seem mysterious and magical
because each one is unique. That’s an
incredible though when we think about
the number of snowflakes that fall each
year and that each one is different in its
own way. I sometimes enjoy looking at a
snowflake when it falls on my glove or
coat. When we see them one by one like

that, they seem dainty and beautiful most
of the time. In fact, a single snowflake
can take up to an hour to drift from the
cloud to the ground, changing shape as
it falls.

Instead of debating about whether to
enjoy or dislike snow, I thought that it
would  be interesting to share some facts
about snowflakes with you. 

Despite each snowflake being differ-
ent, each one is a hexagon, therefore it
has six sides. A snowflake’s shape is deter-
mined by the temperature and humidity

A Snowflake’s Magic



in the clouds as it drifts through the
atmosphere. Wilson A. Bentley, a scientist,
photographed thousands of snowflakes
and discovered that each one is special
in its own way. His first snowflake photo
was taken in 1885. Bentley once described
snowflakes as “miracles of beauty,” believ-
ing that studying them helped people
appreciate nature’s small details. I was
amazed to learn that snowflakes aren’t
actually white, but transparent — they
appear white because they reflect and
scatter light. It is astounding to consider
that in a single snowfall, millions of
snowflakes fall silently around us, each
shaped by a slightly different journey
through the sky.

I hope everyone has a wonderful
month of February and enjoys the snow

in their own way. For some of
us, it might be playing in it out-
side and for others, we’d rather
take a look at it from indoors
with a hot cup of cocoa in our
hands. However, you take the

winter, there is no choice but to try and
make the most of it. ■
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By Rebecca Taylor



Pour nous à la bibliothèque,
l’amour de la lecture incarne le
plus grand des plaisirs de la vie.

Février : mois des coups de cœur
Comme chaque année, tout au long du
mois de février, nous vous présenterons
les coups de cœur littéraires de notre
équipe à la bibliothèque. Cette année,
nous avons également invité les élus et
les membres de l’équipe municipale à

partager leurs lectures avec vous, une belle
occasion de découvrir un peu plus sur
leur personnalité à travers leurs livres
préférés. Et bien sûr, vous êtes vous aussi
invités à nous faire part de vos propres
coups de cœur !

Animation scolaire maternelle 4 ans
Le 11 février prochain, les élèves de mater-
nelle 4 ans de la classe de Mme Anick
vivront une expérience de lecture unique
avec leurs parents. Ils auront la chance
d’écouter un conte raconté par nos talen -
tueuses Mme Danielle et Mme Ginette.
Puis, ils auront ainsi l’occasion de faire
découvrir la bibliothèque à leurs parents,
un endroit qu’ils ont déjà eu l’occasion
de visiter lors de leur récente sortie sco-
laire. Une belle occasion de renforcer les
liens autour de la lecture et du plaisir de
découvrir ensemble.

Bac créatif SPÉCIAL pédago
Ce mois-ci, un bac spécial pédago sera
disponible ! Jeudi soir, le 12 février, viens
passer une soirée créative à la biblio-
thèque. L’activité est à découvrir sur
place… mais ça vaut le détour !

Attention : les places sont limitées et
les matériaux aussi.

Petit rappel : ces bacs créatifs sont
gratuits et destinés aux jeunes de 10 ans
et plus (sauf s’ils sont accompagnés d’un
adulte).

Expo thématique Olympique
L’Italie accueillera les 25e Jeux Olympiques
d’hiver du 6 au 22 février 2026.

Environ 2900 athlètes participeront à
une ou plusieurs des cent seize (116)
épreuves proposées. Pourquoi ne pas en
profiter pour approfondir vos connais-
sances en sport d’hiver ou simplement
pour rêver un peu à travers les histoires
inspirantes que nous vous proposerons. ■
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À LA BIBLIOTHÈQUE
par Nancy Asselin et Hélène Marquis

www.biblietcie.ca

MERCI POUR LES
DONS DE LIVRES !

• Christiane Fontaine

• Aline Tanguay

• Paul Janiga

NOUVEAUTÉS DU MOIS

Voici quelques-unes de nos nouveautés ce
mois-ci.

Jeunesse :
- Kyo et les ninjas en pyjama / 

Richard Petit & Freg

- Louca #12 / Bruno Dequier

- Mon ombre a peur de moi / Chasa &
Richard Petit

Adulte :
- South Lake Tahoe – Ty / Sylvie G.

- 8,2 secondes / Maxime Chattam

- Le voyage de l’espoir v.1 / Josée Ouimet
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CHRONIQUE LITTÉRAIRE
par Hélène Marquis & Nancy Asselin

Pourquoi ne pas profiter du mois de février pour vous
présenter un de nos coups de cœur.

Hélène
L’un de mes coups
de cœur de l’année
2025 est la bande
dessinée jeunesse
Roller Girl de
Victoria Jamieson.
On y suit Astrid,
une jeune fille de
13 ans qui décou-
vre le roller derby
et tombe littérale-
ment amoureuse
de ce sport, même
si au début, elle a
du mal à rester en
équilibre sur ses
patins. On parle
de « girl power »,
d’amitié, de
volonté, de per-
sévérance et de
toutes les chutes qui nous apprennent à avancer. C’est aussi
l’occasion de découvrir un sport peu connu, parfait pour les
ados qui préfèrent le sport au maquillage. ■

Nancy
L’un de mes nombreux coups de cœur de cette année est
Romance en mission de Sandra Verilli. Ce titre allie deux genres
que j’affectionne particulièrement : la romance et l’enquête. 
Voici un bref aperçu, pour piquer votre curiosité :
Cayden Miller, enquêteur sous couverture, s’infiltre dans une
école afin d’élu-
cider une inquié-
tante série de
disparitions. Il y
fait la connais-
sance de Victoria,
une enseignante
de français au
caractère bien
affirmé. Tandis
que l’enquête se
resserre, une
relation inatten-
due se tisse entre
eux, mettant à
l’épreuve autant
la mission que
leurs propres
émotions. ■

Ce mois-ci…

                  



VOUS INFORMELe Félix

Le concours d’écriture vous est présenté pour
une nouvelle année et le sujet d’écriture est :

La lettre que je n’ai jamais envoyée.
Cette consigne s’adresse à tous les membres
des deux groupes.

1er groupe Concours pour TOUTES et TOUS

Un texte d’un maximum de trois (3) pages.
1er prix : 150$
2e prix : 80$

2e groupe Concours pour les jeunes 
de 12 à 17 ans
Un texte d’un maximum de deux (2) pages.
1er prix : 100$
2e prix : 50$

Attention !
Le concours 2026

d’écriture est lancé!
La date de remise du manuscrit est le 

22 mai 2026.

Ce concours est réalisé par

le journal local Le Félix.

Nombre de nos lecteurs et lectrices

ont de grands talents et peuvent

assurément relever ce petit défi.

Nous vous invitons donc à aiguiser

votre imaginaire, en déployant votre

talent à nous faire rire ou pleurer ou

à réfléchir ou à chanter ou à quoi

encore…à vous de l’écrire !

Participez en grand nombre, le plaisir sera encore plus grand !

[Règlements]

Le texte doit être rédigé en français, en Times New Roman 12 points, à
doubles interlignes, aligné à gauche seulement.

Il ne doit pas avoir déjà été publié ni par vous ni par d’autres.

Vous devez vous trouver un pseudonyme à inscrire en haut de votre texte,
près du titre.

Avec votre texte, vous devez joindre une feuille à part, avec votre nom
ainsi que votre pseudonyme, votre numéro de téléphone et, si vous avez
moins de 18 ans, inscrire votre âge et le nom d’un parent.

Attention de ne pas inscrire votre nom en haut, ou en bas des pages de
votre texte, ou à l’intérieur de votre texte.

Faites parvenir votre texte et la lettre de présentation à info@lefelix.ca

Les auteurs et les autrices acceptent que leur texte soit publié dans
Le journal local Le Félix.

N’oubliez pas, la date de remise du manuscrit est le 22 mai 2026.



Sciences et plaisir !
Dans la classe de Mme Ariane et
Mme Stéphanie en 3e et 4e année, les élèves
ont fait preuve d’ingéniosité et de créa-
tivité en créant des jeux de parcours pour
leur animal de compagnie Cachou. Ce
projet avait pour but de faire connaître
les différents fonctionnements des
machines simples en sciences et technolo-
gie. Une belle idée pour engager les élèves
dans leurs apprentissages. Bravo aux
élèves et aux enseignantes pour leur belles
réalisations !

Concours rassembleur
dans l’école
Les élèves de l’école et les
membres du personnel étaient invités à
décorer la porte de leur local de façon
créative pour souligner l’arrivée de la
fête tant attendue des enfants, c’est à
dire Noël. Chaque enfant a, par la suite,
voté pour sa porte préférée, ce qui a per-
mis de couronner les 3 portes les plus
populaires. La 3e position a été attribuée
à la classe de 3e et 4e année avec son
magnifique village enneigé. La 2e posi-
tion a été attribuée à la classe de 6e année

avec son immense sapin
rempli de boutons. La

classe de maternelle 5 ans a été couron-
née la grande gagnante du concours et
les élèves se sont mérités une petite sur-
prise chocolatée.

Célébration d’auteurs en 2e année!
Les élèves de la classe de Mme Pascale en
2e année ont célébré une de leurs réalisa-
tions en lisant leur texte descriptif sur
leur monstre aux élèves de 1re année. Les
élèves étaient bien fiers de lire leur texte
aux plus jeunes et de leur faire deviner
de quel monstre il s’agissait ! D’autres
nouvelles de nos auteurs sont à venir dans
le prochain article de l’école St-Félix !
Restez à l’affût !

Porte ouverte de la maternelle 4 ans
pour l’année 2026-2027

Votre enfant sera en âge de fréquenter
la maternelle 4 ans pour la prochaine
année scolaire ? Vous connaissez une
famille dans cette situation ? Les
enseignantes du préscolaire invitent les
parents et leur enfant à la porte ouverte
le 18 février prochain à 17h. Venez visiter
le milieu de vie afin de rencontrer le per-
sonnel et poser vos questions. ■
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Ça bouge à l’école !

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
par l’équipe école St-Félix
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LA MUNICIPALITÉ VOUS INFORME
www.saintfelixdekingsey.ca

BACS A DECHETS ET DE RECYCLAGE EN
PERIODE HIVERNALE
Rappel
Afin de faciliter le déneigement de nos routes
et assurer la sécurité de nos usagers, les bacs
à déchets ou de recyclage doivent être placés
vis-à-vis votre entrée (les roues vers la

propriété) et hors de la zone de projection de
la neige par les responsables de l’entretien
des routes. En aucun cas vous ne devez mettre
vos bacs sur l’accotement (dans la rue)
puisque cela entrave le travail des
responsables de l’entretien des routes tout
en constituant un risque d’accident pour les
usagers. La Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey vous demande donc de respecter
cette consigne, et ce, pour la sécurité de
l’ensemble de la communauté.

DÉPÔT DE LA LISTE DES
ARRÉRAGES DES TAXES
En vertu du Code municipal
du Québec, le directeur
général et greffier-trésorier a

l’obligation de déposer à la table du Conseil,
lors d’une assemblée publique au mois de
mars de chaque année, la liste des personnes
endettées envers la Municipalité (Comptes de
taxes en retard).  Lors de la réunion du conseil
du 9 mars 2026, les membres du Conseil
auront à statuer des immeubles qui seront
vendus en raison du non-paiement des taxes
foncières générales.  

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
MUNICIPAL
Le lundi 9 mars et le mardi 7 avril 2026, à 20
h, à la salle Desjardins située au 6115-A, rue
Principale. ■

DERNIÈRE SÉANCE EN BREF
www.saintfelixdekingsey.ca

Attendu qu’il est nécessaire de faire
reconnaître les droits acquis dont bénéficie
la résidence, celle-ci ayant été construite
antérieurement à l’entrée en vigueur de la
LPTAA ;

Attendu qu’en vertu de l’article 32.1 de la
LPTAA, des droits acquis sont reconnus aux
propriétaires de terres agricoles désirant
aliéner une partie de leur propriété à des fins
résidentielles ;

Attendu que la municipalité est en mesure
de confirmer que la résidence a été construite
avant l’année 1978 ;

Attendu que le lot projeté 6 705 714 du
cadastre du Québec est non desservi par un
réseau d’aqueduc et d’égout sanitaire et qu’il
est situé partiellement à l’intérieur d’un corridor
riverain ;

Attendu que le lot projeté 6 705 714 du
cadastre du Québec respecte les superficies
et dimensions minimales prévues au deuxième
paragraphe de l’article 32 du Règlement de
lotissement no 548-2021 ;

Attendu que la forme irrégulière du lot
projeté est conforme à l’article 35 du
Règlement de lotissement no 548-2021 ;

En conséquence, il est unanimement
résolu d’appuyer la demande déposée à la
CPTAQ visant le morcellement du lot 5 739
149 du cadastre du Québec.

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES POUR LE
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME DE LA
MUNICIPALITÉ 
Communication du directeur général relatif
au renouvellement des membres du CCU
(comité consultatif d’urbanisme) et ce pour
2 ans (Règlement 537).  

Considérant que la municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey s’est dotée du règlement 537
« relatif au comité consultatif d’urbanisme » ;  

Considérant l’article 2 du règlement 537-
3 règlement : Un membre est nommé pour
une période de deux ans avec possibilité de
renouvellement. Le mandat est attaché au
siège occupé et prend fin après deux (2) ans,
soit le 30 juin (6 membres) ;

En conséquence, il est résolu à l’unanimité
des conseillers présents ;  

Que les personnes mentionnées ci-
dessous soient et sont mandatées à siéger
sur le Comité consultatif d’urbanisme de la
municipalité, et ce, pour une période de deux
(2) ans, à savoir :

#1 Pierre Gauthier, citoyen, président ;
#2 Denyse Tremblay Roussel,

citoyenne, vice-présidente ;
#3 Stéphane Bélisle; citoyen ;
#4 Richard Goodfellow, citoyen ;
#5 Jean-François De Plaen, conseiller ;
#6 Jérémy Bourgeois, citoyen.
Substitue pour le poste 5 : Mélise Beaulac 
Personne-ressource : l’inspectrice en

bâtiment et en environnement et/ou la direction
générale. 

ENTENTE INTERMUNICIPALE CONCERNANT
L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION
PROVINCIALE EN MATIÈRE DE PONCEAU /
AUTORISATION
Considérant que le Décret 1596-2021 du 15
décembre 2021 relatif au Règlement

suite de la page 17



Il est important lorsque vous désirez
faire brûler des branches ou
matériaux de bois d’aviser votre

service incendie et ce dans le but
d’éviter des déplacements inutiles des
pompiers.
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SERVICE INCENDIE
par Pierre Blanchette
Directeur Service incendie

Pratique de janvier

les pompiers ont pratiqué le par-

cours auto-sauvetage avec

appareil respiratoire afin d’ëtre

capable de se dégager eux-mêmes

s’ils se retrouvent coincés dans

un incendie. ■

Conseil de prévention INTERVENTIONS DU
MOIS DE DÉCEMBRE

nous avons reçu 16 appels soit; 1
accident, 7 appels de premiers
répondants, 6 installations
électriques, 1 alarme incendie et
1 entraide.

Pour l’année 2025 les pompiers
ont reçu 138 appels totaux soit ;
16 accidents, 57 appels de premiers
répondants, 25 entraides incendie,
11 incendies, 5 vérifications,
9 alarmes incendies, 14 installations
électriques et 1 divers. ■
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concernant la mise en œuvre provisoire des
modifications apportées par le chapitre 7 des
lois de 2021 en matière de gestion des risques
liés aux inondations (ci-après nommé Régime
transitoire) a préséance sur certaines
dispositions relatives aux ponceaux du
règlement MRC-534 sur l’écoulement des
eaux de la MRC ;

Considérant le Règlement sur
l’encadrement d’activités sous la responsabilité
des municipalités réalisées dans des milieux
hydriques et sur des ouvrages de protection
contre les inondations découlant du cadre
réglementaire modernisé adopté le 11 juin
2025 (ci-après nommé Régime permanent),
et dont l’entrée en vigueur est prévue
ultérieurement ;

Considérant qu’en vertu du Régime
transitoire et du cadre réglementaire
modernisé, les municipalités ont désormais
la responsabilité d’appliquer les dispositions
réglementaires relatives aux ponceaux et

traverses de cours d’eau sous leur
compétence ;

Considérant que les gestionnaires de
cours d’eau de la MRC de Drummond
possèdent déjà l’expertise nécessaire pour
l’application des normes relatives aux
ponceaux ;

Considérant que la municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey désire se prévaloir des
dispositions des articles 569 et suivants du
Code municipal du Québec (L.R.Q. c. C 27.1)
pour conclure une entente intermunicipale
pour l’application de la réglementation
provinciale relative aux ponceaux ;

Considérant que lors d’un premier
sondage des municipalités en 2023, 16 d’entre
elles se sont montrées intéressées à se
prévaloir d’une telle entente ;

Il est résolu, 
D’autoriser la direction générale à signer

pour et au nom de la municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey une entente intermunicipale
conforme à l’expression des attentes des

parties de même que tous les documents
nécessaire ou utiles à l’accomplissement de
la présente résolution.

RAPPORT DES ÉLUS
M. Éric Provencher, a présenté un bilan très
positif de la récente activité de Noël organisée
pour les enfants de la municipalité. 

Participation : L’activité a permis la
distribution de cadeaux à un total de 116
enfants. M. Provencher a remercié toutes les
personnes et les bénévoles ayant contribué à
la réussite de cet événement annuel.

PÉRIODE DE QUESTIONS
Vient ensuite la période des questions au cours
de laquelle Mme Makayla Nantel, représentante
de l’organisme Partenaires 12-18 formule
diverses questions et reçoit une réponse de
la part du maire, M. Mario Lemire.

LEVÉE DE LA SÉANCE
La séance est levée à 21h02. ■

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Procès-verbal de la séance extraordinaire de
la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, tenue
publiquement le 16 décembre 2025, à 19h05,
à la salle du conseil municipal, située au 6115
A, rue Principale, Saint-Félix-de-Kingsey.

Monsieur le maire, Mario Lemire préside
cette séance.

Les conseillers suivants sont présents,
tous formant quorum :

Monsieur Mario Lemire maire
Monsieur Éric Provencher

conseiller siège 1
Monsieur Douglas Beard

conseiller siège 2
Monsieur Simon Lauzière 

conseiller siège 3
Monsieur Jacob Morin conseiller

siège 4 
Madame Mélise Beaulac

conseillère siège 5

Monsieur Jean-François De Plaen
conseiller siège 6

Monsieur Alexandre Côté, directeur
général et greffier-trésorier est également
présent.

AVIS DE MOTION D’UN RÈGLEMENT
DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX DE
TAXES, COMPENSATIONS ET AUTRES TARIFS
ET COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2026 ET
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 612-8
Le conseiller M. Éric Provencher DONNE l’AVIS
DE MOTION qu’il sera adopté, à une séance
subséquente, le règlement 612-8 imposant des
taxes et exigeant des compensations et autres
tarifs pour rencontrer les obligations de la
municipalité au cours de l’exercice financier 2026.

ACQUISITION DE CYLINDRES POUR LES
APPAREILS RESPIRATOIRES AU SERVICE
INCENDIE
Communication est donnée par M. Pierre
Blanchette, directeur du service incendie,

relativement à une soumission reçue pour

l’acquisition de cylindre pour les appareils

respiratoires se résumant comme suit : 

BOIVIN & GAUVIN INC.

- 14 cylindres de fibre

24 200 $ plus taxes 

La seule soumission reçue étant conforme

au besoin actuel, le directeur recommande

que l’acquisition soit faite chez BOIVIN &

GAUVIN INC. (1200 Degrés) pour un total de

24 200 $ avant taxes.

Il est proposé par M. Simon Lauzière et

appuyé par M. Douglas Beard d’approuver le

rapport de M. Blanchette, d’accepter

l’acquisition des équipements demandés au

prix de 24 200 $ taxes non incluses.

LEVÉE DE LA SÉANCE
La séance est levée à 19h54. ■

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 décembre 2025, à 19h05
En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Procès-verbal de la séance extraordinaire sur
le budget de la Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey, tenue publiquement le 16 décembre
2025, à 19 h, à la salle du conseil municipal,
située au 6115 A, rue Principale, Saint-Félix-
de-Kingsey.

Monsieur le maire, Mario Lemire préside
cette séance.

Les conseillers suivants sont présents,
tous formant quorum :

Monsieur Mario Lemire
maire

Monsieur Douglas Beard
conseiller siège 2

Monsieur Simon Lauzière 
conseiller siège 3

Monsieur Jacob Morin conseiller
siège 4 

Madame Mélise Beaulac
conseillère siège 5

Monsieur Jean-François De Plaen
conseiller siège 6

Monsieur Alexandre Côté, directeur
général et greffier-trésorier est également
présent.

DÉPÔT ET ADOPTION DES PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES POUR L’EXERCICE FINANCIER
2026
En préambule, le maire explique un certain
nombre d’éléments qui ont eu un impact
significatif sur la préparation du budget 2026
afin de permettre aux citoyens d’avoir une
meilleure idée des enjeux budgétaires avec
lesquels la Municipalité doit composer et il
résume le budget 2026.

Il procède à l’analyse des prévisions
budgétaires soulevant des revenus de
3740399,20$, des dépenses de 3813493,23$
et des éléments de conciliation à des fins
fiscales de 73 094,03 $ équilibrant les
prévisions budgétaires pour l’année financière
2026.

De plus, le conseil municipal décrète que
le document explicatif du budget sera publié
sur l’ensemble du territoire de la municipalité
via son site web. 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
que les prévisions budgétaires de la
municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey pour
l’année financière 2026 soient approuvées et
adoptées telles que préparés et soumis aux
membres du conseil municipal.

ADOPTION DU PLAN TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028
Le maire, M. Mario Lemire, fait état à
l’assemblée des politiques du conseil
municipal concernant le programme des
dépenses en immobilisations pour les années
2026, 2027 et 2028 et fournit des explications,
plus particulièrement en ce qui a trait aux
dépenses prévues à ce programme pour
l’année 2026.

M. Le maire précise que les dépenses en
immobilisations prévues pour l’année 2026
totalisent 4 912 436 $, et ce,
conditionnellement à l’approbation des
subventions.

Il est résolu à l’unanimité des conseillers
que le programme des immobilisations de la
municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey pour
les années 2026, 2027 et 2028 soit adopté tel
que préparé et soumis aux membres du
conseil municipal.

PÉRIODE DE QUESTIONS (PORTANT
UNIQUEMENT SUR LE BUDGET 2026)
Vient ensuite la période des questions au cours
de laquelle MM. Roger Leblanc et Guy Morin
formulent des questions et reçoivent les
réponses de la part du maire, M. Mario Lemire.

LEVÉE DE LA SÉANCE
La séance est levée à 19H51. ■

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 décembre 2025, à 19h
En cas de disparité entre le présent article du journal Le Félix et le procès-verbal adopté en séance de conseil, ce dernier prévaudra.

DERNIÈRE SÉANCE EN BREF
www.saintfelixdekingsey.ca
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Translated by: Rebecca Taylor

GARBAGE AND RECYCLING BINS DURING THE
WINTER PERIOD 
Reminder
In order to facilitate the clearing of our roads
and ensure the safety of our users, the garbage
bins or recycling bins must be placed at your
entrance (with the wheels towards the

property) and outside the snow projection
area by those responsible for maintenance
roads. In no case can you put your bins on
the verge (in the street) since this hinders the
work of those responsible for the maintenance
of roads while constituting a risk of accident
for users. The Municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey therefore asks you to respect this
directive, and this, for the
safety of the entire
community.

FILING OF THE LIST OF
TAXES IN ARREARS

Under the Municipal
Code of Quebec, the

Director General and Clerk-Treasurer is
required to table at the Council, during a public
meeting in March of each year, the list of
persons indebted to the Municipality ( Overdue
tax bills). During the council meeting of March
9, 2026, the members of the Council will have
to decide on the buildings that will be sold
due to the non-payment of general property
taxes.

NEXT MUNICIPAL COUNCIL MEETINGS
Monday, March 9th, 2026, and April

7,2026 at 8PM at Salle Desjardins situated at
6115-A, rue Principale. ■

LAST SESSION IN BRIEF
www.saintfelixdekingsey.ca

Translated by: Rebecca Taylor

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
ORDINARY MEETING DECEMBER 1, 2025
Minutes of the Regular Meeting of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey, held
publicly on December 1, 2025, at 8:00 p.m.,
in the municipal council chamber, located at
6115 A rue Principale, Saint-Félix-de-Kingsey.

Mr. Mayor Mario Lemire presided over
the meeting.

The following councillors were present,
all forming a quorum:

Mr. Mario Lemire
Mayor

Mr. Éric Provencher 
Councillor Seat 1

Mr. Douglas Beard 
Councillor Seat 2

Mr. Simon Lauzière 
Councillor Seat 3

Mr. Jacob Morin 
Councillor Seat 4

Ms. Mélise Beaulac 
Councillor Seat 5

Mr. Jean-François De Plaen 
Councillor Seat 6

Mr. Alexandre Côté, Director General and
Clerk-Treasurer, was also present.

THE MAYOR DECLARED THE MEETING OPEN
AT 8:02 P.M.
6 people were in attendance at the meeting.

The council welcomed representatives
from AFÉAS. The purpose of their presence
was to raise awareness among elected officials
and the public about violence against women
and to mark the beginning of the related annual
campaign.

The representatives of AFÉAS proceeded
with the presentation of the white ribbon to
the members of the municipal council,
symbolizing their commitment to denounce
and prevent violence against women.

Ms. Jocelyne Fontaine, as a representative
of AFÉAS, wished to warmly thank the
Municipality for its ongoing support and, more

specifically, for having designated Town Hall
as a place of welcome and refuge for victims
in case of need.

MINUTES – ADOPTION
A copy of the minutes of the municipal council
meeting of Saint-Félix-de-Kingsey held on
October 6, 2025, was provided to each
member of the council within the time limits
prescribed by the Municipal Code, and is
hereby submitted for approval.

ADOPTION OF ACCOUNTS – NOVEMBER 2025
It was unanimously resolved to adopt the
accounts for the month of November 2025 as
presented, for a total amount of $192,367.48.

TABLING OF STATEMENTS OF PECUNIARY
INTERESTS OF MEMBERS OF THE MUNICIPAL
COUNCIL
The Clerk, Mr. Alexandre Côté, informed the
assembly of the filing at his office, as of
December 1, 2025, of the statements of
pecuniary interests of the members of the

ORDINARY MEETING December 1, 2025, at 8:00 p.m.
In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.
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municipal council, submitted in accordance
with the provisions of the Act Respecting
Elections and Referendums in Municipalities.

RENEWAL OF THE AGREEMENT WITH SPAD
(SPA DE DRUMMOND)
Whereas the SPA de Drummond (SPAD) has
been providing animal control services to the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey for
several years;

Whereas the SPAD submitted, by letter
dated 2025, a service offer for the period
beginning in 2026, in order to ensure service
continuity and to adapt to rising operating
costs;

Whereas this offer provides for a gradual
increase in the cost per citizen over the coming
years, in order to ensure the organization’s
sustainability and the maintenance of service
quality;

Whereas the municipal council wishes to
continue its partnership with the SPAD,
considering the quality of its services and its
contribution to animal welfare within the
territory;

Therefore, it is unanimously resolved by
the councillors present:

That the Municipal Council of Saint-Félix-
de-Kingsey accepts the renewal of the service
agreement with the SPA de Drummond
(SPAD) for a period of five (5) years, under
the following financial terms:

Year Rate per citizen
2026 $5.10
2027 $5.75
2028 $6.00
2029 $6.25
2030 $6.50
That the amount be adjusted annually

according to the population decree in effect;
That the SPAD retain the revenues from

the sale of dog licenses;

SPONSORSHIP REQUEST FROM THE
ORGANIZATION FADOQ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
A sponsorship request submitted by the
organization FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey
in the amount of $600, in connection with a
dinner event to be held on December 6.

It was unanimously resolved by the
councillors to accept sponsorship assistance

and to grant an amount of $400 as a
sponsorship related to the Christmas dinner
of the organization FADOQ Saint-Félix-de-
Kingsey.

TABLING AND ADOPTION OF THE CPI FOR
THE 2026 CIVIL YEAR
A communication was given by Ms. Camille
Royer, Director of Finance / Treasurer,
regarding the tabling and adoption of the CPI
established for the 2026 civil year, applicable
to the remuneration of elected officials and
municipal employees.

• Administration  2.200%
indexation

• Elected officials 2.200% indexation
It was unanimously resolved by the

councillors present that the council approve
the CPI as tabled by the Director of Finance /
Treasurer, in accordance with the internal
policy and By-law 625.

CREATION OF COMMITTEES FOR THE NEW
MANDATE OF ELECTED OFFICIALS
Whereas the Municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey wishes to proceed with the formation
of its committees for the
new mandate of elected
officials;

Whereas the creation
of these committees
ensures efficient,
structured management
aligned with the needs of
the community;

Therefore, it is resolved that the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey proceed
with the creation of the following committees
and the appointment of the elected officials
who will sit on them:

1. Road Committee
• Douglas Beard
• Jacob Morin

2. Human Resources (HR) Committee
• Éric Provencher
• Mario Lemire

3. Recreation Committee
• Éric Provencher
• Mélise Beaulac

4. MADA Committee (Age-Friendly
Municipality)

• Vacant position
5. Environment Committee

• Simon Lauzière
• Mélise Beaulac
• Jacob Morin

6. Fire Committee
• Simon Lauzière

APPOINTMENT OF THE DEPUTY MAYOR FOR
THE YEAR 2026
Whereas, in accordance with the provisions
of the Municipal Code of Québec, the council
must designate a Deputy Mayor from among
its members;

Whereas the council wishes to establish
a rotation system allowing several elected
officials to exercise the role of Deputy Mayor
during the 2026 civil year;

Whereas the schedule of regular meetings
for 2026 has been duly adopted;

Therefore, it is proposed by Mr. Douglas
Beard and seconded by Mr. Éric Provencher:

That the following members be appointed
as Deputy Mayors for the year 2026, according
to a two (2)-month rotation, distributed as
follows:

REQUEST FOR FINANCIAL ASSISTANCE FROM
JOURNAL LE FÉLIX 
A request for operating financial assistance
was received from the local newspaper
organization Le Félix in the amount of $9,500
for the year 2026.

Considering the publications produced
by the local journal Le Félix, in which the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey
publishes several articles concerning municipal
matters;

It is unanimously resolved by the
councillors present:

That the request for financial assistance
in the amount of $9,500 for the publication
of the newspaper be approved.

LAST SESSION IN BRIEF
www.saintfelixdekingsey.ca

Period Designated Deputy
Mayor
January 6 – March 9, 2026 Éric Provencher
March 9 – May 4, 2026 Douglas Beard
May 4 – July 6, 2026 Simon Lauzière
July 6 – September 8, 2026 Jacob Morin
September 8 – November 2, 2026 Mélise Beaulac
November 2 – first meeting of 2027 Jean-François De Plaen
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FINANCIAL ASSISTANCE TO TRENHOLM
UNITED CHURCH
Whereas Trenholm United Church submitted
a request for financial assistance to the
municipality in order to support repair work
necessary for the preservation of its church,
a heritage building dating back to 1840;

Whereas this church constitutes an
important element of the community’s
historical, cultural, and architectural heritage;

Whereas the municipality has previously
granted financial assistance to the Village
Church for similar work and wishes, in the
interest of equity, to offer comparable support;

Therefore, it is resolved:
That the municipal council grant financial

assistance in the amount of $5,000 to
Trenholm United Church in order to support
the costs related to repairs to the historic 1840
building.

STEP ADJUSTMENT – EXECUTIVE CÔTÉ,
ALEXANDRE
Considering that the Director of Finance /
Treasurer, Ms. Camille Royer, conducted a
review of the remuneration of Mr. Alexandre
Côté, Director General, Clerk (Class A);

Considering that this review demonstrates
that Mr. Côté should have been positioned at
Step 4 since last year, in accordance with the
municipal employees’ salary policy;

Considering the entirety of Mr. Côté’s
professional experience, assumed
responsibilities, and relevant academic
training, all of which fully meet the criteria for
Step 4;

Considering the recommendation
presented by the Director of Finance /
Treasurer in the memorandum dated October
30, 2025;

Considering that, according to the normal
progression of steps, Mr. Alexandre Côté will
reach Step 5 on January 1, 2029, unless the
salary policy is revised or an adjustment is
made by the municipal council prior to that
date;

It is unanimously resolved by the
councillors present to authorize the
recommendation of the Director of Finance /
Treasurer and to proceed with the step
adjustment of Mr. Alexandre Côté, Director

General, Clerk (Class A), to Step 4, effective
January 1, 2026;

That this advancement be applied in
accordance with the salary scale in effect as
of January 1, 2026.

FIRE DEPARTMENT MONTHLY REPORT
09 calls (03 first responder calls, 02 traffic
accidents, 03 mutual aid calls, and 01 electrical
inspection)

RECOMMENDATION FOR THE HIRING OF TWO
VOLUNTEER FIREFIGHTERS
A communication was given by the Fire
Department Director, Mr. Pierre Blanchette,
regarding the hiring of two volunteer
firefighters.

The Fire Department Director recommends
the hiring of Ms. Marie-Pier Cournoyer and
Ms. Suzie Lampron, both residing in Saint-
Lucien.

Whereas Ms. Marie-Pier Cournoyer and
Ms. Suzie Lampron have demonstrated their
interest in joining the fire safety service of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey;

Whereas Ms. Marie-Pier Cournoyer has
prior experience as a paramedic with
Ambulance de l’Estrie and, following
verification with the first responder agency,
she has no additional training to complete
other than annual skills maintenance;

Whereas Ms. Marie-Pier Cournoyer
wishes to be involved as an auxiliary firefighter,
which meets a current need of the service;

Whereas Ms. Suzie Lampron wishes to
become a firefighter, currently has no training,
but demonstrates strong motivation and good
physical work capacity, coming from an
agricultural background;

Whereas the group of volunteer
firefighters has decreased in recent years and
a one-year probationary period allows for the
assessment of suitability and integration of
new recruits;

Whereas the Fire Department Director
recommends to the municipal council the
hiring of Ms. Marie-Pier Cournoyer and Ms.
Suzie Lampron as volunteer firefighters;

Therefore, it is unanimously resolved by
the councillors present:

That Ms. Marie-Pier Cournoyer be hired
as a volunteer auxiliary firefighter for the fire
safety service of the Municipality of Saint-
Félix-de-Kingsey;

That Ms. Suzie Lampron be hired as a
volunteer firefighter for the fire safety service
of the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey;

That Ms. Marie-Pier Cournoyer and Ms.
Suzie Lampron be subject to a probationary
period of one year, effective as of the adoption
of this resolution;

That the equipment required for their
integration be provided from the service’s
existing inventory.

AUTHORIZATION OF PURCHASE – IN-VEHICLE
TABLET (FIRE DEPARTMENT)
Whereas the offer from the supplier Concept
numérique Inc. was received on October 22,
2025, under invoice no. 251330;

Whereas the proposed equipment meets
the operational needs of the fire department,
namely:

• 1 industrial digital tablet Kalliope, 10-
inch model (KM10i)

• 1 secure vehicle mount and stand
KM10 + 10 to 36-volt power module
(SPVP10)

• 1 GNSS + LTE antenna, screw-
mounted IP67 (ANT604L)

Whereas the total cost of the supply
amounts to $2,355.84, including GST and
QST, as indicated on the invoice;

Whereas the amounts are chargeable to
budget item no. 02-220-10-649 (Fire
Department), as noted on the received
document;

Therefore, it is resolved:
To authorize the purchase of the

equipment described above from Concept
numérique Inc. for a total amount of
$2,355.84, taxes included;

To charge the expense to budget item 02-
220-10-649 – Fire Department;

To authorize the Fire Department Director
or any other designated person to proceed
with the receipt and commissioning of the
equipment.
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APPROVAL OF INVOICE #0021312 – FIRE
DEPARTMENT
A communication was given by Mr. Pierre
Blanchette, Fire Department Director, regarding
invoice #0021312 from the company Pneus
Vachon (2021) Inc., in the amount of
$3,370.50 before taxes, for work performed
on fire vehicle #6007 (purchase and installation
of tires, rotation, mechanical services, and
miscellaneous fees).

The necessary funds are available in
budget item 02-220-10-525.

It was unanimously resolved by the
councillors to authorize payment of invoice
#0021312 as submitted.

BID RECEIVED FOR PAVING WORK ON
SEVERAL STREETS AND RURAL ROADS OF
THE MUNICIPALITY FOR SPRING 2026
A communication was given by the Director
General regarding a bid received for paving
repair work on several streets and rural roads
of the municipality for spring 2026,
summarized as follows:

Pavage Veilleux
$8,485 before taxes

It was unanimously resolved by the
councillors present to approve the Director
General’s communication and to retain the
services of Pavage Veilleux for paving work
on certain streets and rural roads of the
municipality for the spring, in the amount of
$8,485, taxes not included.

SERVICE OFFER – SEPTIC TANK SLUDGE
MEASUREMENT 2026 – AGS
ENVIRONNEMENT INC.
A communication was given by Mr. Alexandre
Côté, Director General, regarding the service
offer from the company AGS Environnement
Inc. concerning the management of septic
tank sludge measurements for the year 2026,
summarized as follows:

AGS Environnement Inc.
$28.35 / tank

(before taxes)
On a motion by Mr. Éric Provencher,

seconded by Mr. Douglas Beard, it was
unanimously resolved by the councillors to
authorize the service offer from AGS
Environnement Inc. as submitted.

MONTHLY ACTIVITY REPORT – BUILDING
INSPECTION
19 permit applications (approximate value:
$924,100)

DRAFT RESOLUTION – ADOPTION OF THE
SECOND DRAFT RESOLUTION RELATING TO
THE PPCMOI (LOT 5 739 558)
Whereas By-law No. 631 concerning Specific
Projects for Construction, Modification, or
Occupancy of an Immovable (PPCMOI) of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey allows,
under certain conditions, for the authorization
of a project that deviates from certain urban
planning by-laws;

Whereas a first draft resolution relating
to the PPCMOI concerning Lot 5 739 558 was
adopted by the Municipal Council on
November 11, 2025, and provided for the
holding of a public consultation, in accordance
with the Act Respecting Land Use Planning
and Development (A-19.1);

Whereas a public notice announcing the
holding of this consultation was published on
November 12, 2025, as well as a publication
in the newspaper L’Express, as required;

Whereas a public consultation meeting
was held on December 1, 2025, at 7:30 p.m.,
allowing citizens to express their views on the
project;

Whereas no changes were deemed
necessary following this consultation, the
project being considered compliant with the
objectives of the urban plan and the criteria
of By-law No. 631;

It is unanimously resolved by the
councillors that:

The Council adopts the second draft
resolution relating to the Specific Project for
Construction, Modification, or Occupancy of
an Immovable (PPCMOI) for Lot 5 739 558,
located in zone AP1, as presented in the first
draft resolution, and without any changes;

The project remains subject to the same
conditions, notably:

• compliance with the plans and
sketches submitted;

• maintenance of the agricultural
character of the site and of use A3
(stud farm and equine training);

• no increase in the number of animal
units beyond the threshold provided
for in the approved operating plan.

The project remains subject to the same
variances, namely:

• variance to the percentage of site
coverage of all accessory buildings
on the lot. The maximum authorized
area is 956.4 m² (15% of 6,376.2 m²
of lot area), and the maximum
permitted area will be 1,003.2 m²
(variance of 46.8 m²);

• variance to the side yard setback of
the proposed dome-shaped
agricultural building: a variance of
8.5 m from the minimum required
side setback of 10 m, for a proposed
side setback of 1.5 m;

• variance to the rear yard setback of
the proposed dome-shaped
agricultural building: a variance of
3.7 m from the minimum required
rear setback of 10 m, for a proposed
rear setback of 6.3 m.

The Clerk-Treasurer is mandated to pursue
the steps provided for in the Act Respecting
Land Use Planning and Development,
including the publication of the required
notices and the procedure relating to requests
for referendum approval.

APPOINTMENT – DEMOLITION COMMITTEE
2026
Whereas the term of office of the members
of the Demolition Committee is one year and
is renewable in accordance with section
148.0.3 of the Act Respecting Land Use
Planning and Development;

Whereas the Demolition Committee was
constituted in accordance with Chapter II,
Section I (art. 21) of Demolition By-law No.
628;

Whereas the committee is composed of
three (3) council members appointed for a
term of one (1) year;

It is proposed by Mr. Éric Provencher,
seconded by Mr. Douglas Beard, to appoint
the following members to the Demolition
Committee for a one-year term, from January
1, 2026, to January 1, 2027:

• Mr. Simon Lauzière

LAST SESSION IN BRIEF
www.saintfelixdekingsey.ca
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• Mr. Jean-François De Plaen
• Mr. Douglas Beard

REQUEST FOR MUNICIPAL SUPPORT IN A
CPTAQ FILE – SUBDIVISION OF LOT 5 739 149
Assessment Roll No.: 0670-84-2915

Whereas the applicant is requesting the
municipality’s support as part of a process
with the CPTAQ aimed at subdividing Lot 5
739 149 of the Québec cadastre in order to
detach the residence from the existing
agricultural operation;

Whereas the residence located on this lot
can be detached from the agricultural
operation without harming production
activities;

Whereas it is necessary to have the
acquired rights benefiting the residence
recognized, as it was built prior to the coming
into force of the Act Respecting the
Preservation of Agricultural Land and
Agricultural Activities (LPTAA);

Whereas, under section 32.1 of the
LPTAA, acquired rights are recognized for
owners of agricultural land wishing to alienate
part of their property for residential purposes;

Whereas the municipality is able to
confirm that the residence was constructed
prior to the year 1978;

Whereas the proposed Lot 6 705 714 of
the Québec cadastre is not serviced by a water
or sanitary sewer network and is partially
located within a riparian buffer zone;

Whereas the proposed Lot 6 705 714 of
the Québec cadastre complies with the
minimum areas and dimensions provided for
in the second paragraph of section 32 of
Subdivision By-law No. 548-2021;

Whereas the irregular shape of the
proposed lot complies with section 35 of
Subdivision By-law No. 548-2021;

Therefore, it is unanimously resolved to
support the application submitted to the
CPTAQ for the subdivision of Lot 5 739 149
of the Québec cadastre.

RENEWAL OF MEMBERS FOR THE MUNICIPAL
PLANNING ADVISORY COMMITTEE
A communication was given by the Director
General regarding the renewal of the members

of the PAC (Planning Advisory Committee)
for a two-year term (By-law 537).

Whereas the Municipality of Saint-Félix-
de-Kingsey has adopted By-law 537
“concerning the Planning Advisory
Committee”;

Whereas article 2 of By-law 537-3 states:
A member is appointed for a period of two
years with the possibility of renewal. The term
is attached to the seat occupied and ends after
two (2) years, on June 30 (6 members);

Therefore, it is unanimously resolved by
the councillors present:

That the persons listed below be and are
hereby mandated to sit on the Municipal
Planning Advisory Committee for a period of
two (2) years, namely:

#1 Pierre Gauthier, citizen, Chair
#2 Denyse Tremblay Roussel, citizen,

Vice-Chair
#3 Stéphane Bélisle, citizen
#4 Richard Goodfellow, citizen
#5 Jean-François De Plaen, Councillor
#6 Jérémy Bourgeois, citizen
Substitute for Position 5: Mélise Beaulac
Resource person: the Building and

Environmental Inspector and/or the Director
General.

INTERMUNICIPAL AGREEMENT REGARDING
THE APPLICATION OF PROVINCIAL
REGULATIONS RELATING TO CULVERTS /
AUTHORIZATION
Whereas Decree 1596-2021 of December 15,
2021, relating to the Regulation respecting
the provisional implementation of amendments
made by Chapter 7 of the Statutes of 2021
concerning flood risk management (hereinafter
referred to as the Transitional Regime), takes
precedence over certain provisions relating
to culverts in MRC By-law 534 on water flow
management of the MRC;

Whereas the Regulation respecting the
oversight of activities under municipal
responsibility carried out in water
environments and on flood protection works
arising from the modernized regulatory
framework adopted on June 11, 2025
(hereinafter referred to as the Permanent
Regime), whose coming into force is
scheduled for a later date;

Whereas, under the Transitional Regime
and the modernized regulatory framework,
municipalities now have the responsibility to
apply regulatory provisions relating to culverts
and watercourse crossings under their
jurisdiction;

Whereas the watercourse managers of
the MRC de Drummond already possess the
expertise required to apply standards relating
to culverts;

Whereas the Municipality of Saint-Félix-
de-Kingsey wishes to avail itself of the
provisions of sections 569 et seq. of the
Municipal Code of Québec (R.S.Q., c. C-27.1)
to enter into an intermunicipal agreement for
the application of provincial regulations relating
to culverts;

Whereas, during an initial survey of
municipalities in 2023, 16 of them expressed
interest in entering into such an agreement;

It is resolved:
To authorize the Director General to sign,

for and on behalf of the Municipality of Saint-
Félix-de-Kingsey, an intermunicipal agreement
consistent with the expression of the parties’
expectations, as well as all documents
necessary or useful for the implementation
of this resolution.

REPORT FROM ELECTED OFFICIALS
Mr. Éric Provencher presented a very positive
report on the recent Christmas activity
organized for the children of the municipality.

Participation: The activity made it possible
to distribute gifts to a total of 116 children.
Mr. Provencher thanked all individuals and
volunteers who contributed to the success of
this annual event.

QUESTION PERIOD
The question period followed, during which
Ms. Makayla Nantel, representative of the
organization Partenaires 12–18, asked various
questions and received responses from the
Mayor, Mr. Mario Lemire.

ADJOURNMENT OF THE MEETING
The meeting was adjourned at 9:02 p.m. ■

LAST SESSION IN BRIEF
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EXTRAORDINARY MEETING DECEMBER 16, 2025 (7PM)
In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Minutes of the Special Budget Meeting of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey, held
publicly on December 16, 2025, at 7:00 p.m.,
in the municipal council chamber, located at
6115 A, rue Principale, Saint-Félix-de-Kingsey.

Mr. Mayor Mario Lemire presided over
the meeting.

The following councillors were present,
all forming a quorum:

Mr. Mario Lemire Mayor
Mr. Douglas Beard Councillor Seat 2
Mr. Simon Lauzière Councillor Seat 3
Mr. Jacob Morin Councillor Seat 4
Ms. Mélise Beaulac Councillor Seat 5
Mr. Jean-François De Plaen Councillor

Seat 6
Mr. Alexandre Côté, Director General and

Clerk-Treasurer, was also present.

TABLING AND ADOPTION OF BUDGETARY
FORECASTS FOR THE 2026 FINANCIAL YEAR
As a preamble, the Mayor explained a number

of elements that had a significant impact on the
preparation of the 2026 budget in order to allow
citizens to gain a better understanding of the
budgetary challenges faced by the Municipality,
and he summarized the 2026 budget.

He then proceeded with an analysis of the
budgetary forecasts, highlighting revenues of
$3,740,399.20, expenditures of $3,813,493.23,
and reconciliation items for fiscal purposes in the
amount of $73,094.03, thereby balancing the
budgetary forecasts for the 2026 financial year.

In addition, the municipal council decrees that
the budget explanatory document will be published
throughout the municipality via its website.

It was unanimously resolved by the
councillors that the budgetary forecasts of
the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey for
the 2026 financial year be approved and
adopted as prepared and submitted to the
members of the municipal council.

ADOPTION OF THE THREE-YEAR CAPITAL
EXPENDITURE PROGRAM 2026–2027–2028
The Mayor, Mr. Mario Lemire, informed the
assembly of the municipal council’s policies

concerning the capital expenditure program
for the years 2026, 2027, and 2028, and
provided explanations, particularly with regard
to the expenditures planned under this
program for the year 2026.

The Mayor specified that the capital
expenditures planned for the year 2026 total
$4,912,436, subject to the approval of grants.

It was unanimously resolved by the
councillors that the capital expenditure
program of the Municipality of Saint-Félix-de-
Kingsey for the years 2026, 2027, and 2028
be adopted as prepared and submitted to the
members of the municipal council.

QUESTION PERIOD (RELATING SOLELY TO THE
2026 BUDGET)
The question period followed, during which
Messrs. Roger Leblanc and Guy Morin asked
questions and received responses from the
Mayor, Mr. Mario Lemire.

ADJOURNMENT OF THE MEETING
The meeting was adjourned at 7:51 p.m. ■
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE DRUMMOND
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY
Minutes of the Special Meeting of the
Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey, held
publicly on December 16, 2025, at 7:05 p.m.,
in the municipal council chamber, located at
6115 A, rue Principale, Saint-Félix-de-Kingsey.

Mr. Mayor Mario Lemire presided over
the meeting.

The following councillors were present,
all forming a quorum:

Mr. Mario Lemire Mayor
Mr. Éric Provencher Councillor Seat 1
Mr. Douglas Beard Councillor Seat 2
Mr. Simon Lauzière Councillor Seat 3
Mr. Jacob Morin  Councillor Seat 4
Ms. Mélise Beaulac Councillor Seat 5
Mr. Jean-François De Plaen

Councillor Seat 6

Mr. Alexandre Côté, Director General and
Clerk-Treasurer, was also present.

NOTICE OF MOTION FOR A BY-LAW DECREING THE
IMPOSITION OF TAX RATES, COMPENSATIONS,
AND OTHER FEES AND CHARGES FOR THE YEAR
2026 AND TABLING OF DRAFT BY-LAW 612-8
Councillor Mr. Éric Provencher GAVE NOTICE
OF MOTION that By-law 612-8, imposing taxes
and requiring compensations and other fees
to meet the obligations of the municipality
during the 2026 financial year, will be adopted
at a subsequent meeting.

ACQUISITION OF CYLINDERS FOR BREATHING
APPARATUS – FIRE DEPARTMENT
A communication was given by Mr. Pierre
Blanchette, Fire Department Director, regarding
a bid received for the acquisition of cylinders

for breathing apparatus, summarized as
follows:

BOIVIN & GAUVIN INC.
• 14 composite (fiber) cylinders

$24,200 plus taxes
As the only bid received meets the current

needs, the Director recommends that the
acquisition be made from BOIVIN & GAUVIN
INC. (1200 Degrés) for a total of $24,200
before taxes.

It was proposed by Mr. Simon Lauzière
and seconded by Mr. Douglas Beard to
approve Mr. Blanchette’s report and to accept
the acquisition of the requested equipment at
the price of $24,200, taxes not included.

ADJOURNMENT OF THE MEETING
The meeting was adjourned at 7:54 p.m. ■

EXTRAORDINARY MEETING DECEMBER 16, 2025 (7:05PM)
In case of disparity between this article in the Le Félix Journal and the minutes adopted at the council meeting; the latter will prevail.
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gabriel_lampron-96@hotmail.com 
819.967.9609
819.967.7769

AFFICHEZ-VOUS!
Espace publicitaire format 

«Carte d’affaire» disponible 

pour 140$ annuellement !

CONTACTEZ : info@lefelix.ca



6125, rue Principale
Saint-Félix-de-Kingsey

(Qc) J0B 2T0

819 848-1717
Suivez-nous sur Facebook

• Boutique à la ferme 
visite de la ferme.

• Viande d’agneau, porc 
et bœuf Highland
vendu surgelé et emballé
sous vide.

• Oeufs… et plus encore !

931, rang 9, Saint-Félix-de-Kingsey J0B 2T0
819 848-2552Sur rendez-vous :
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AFFICHEZ-VOUS!
Espace publicitaire format 

«Carte d’affaire» disponible 

pour 140$ annuellement !

CONTACTEZ : info@lefelix.ca
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1215, route 255, Saint-Félix-de-Kingsey (QC) J0B 2T0
Bureau : 819 848-2704 Cellulaire : 819 475-7922

danylafrance82@gmail.com
  

afranc
848eau : r

Sa255,15

dany
819

aint-F route

anylafranc
819 848-270eBur

 route 251215,
 

ce82@gmai
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9 475-79e :Cellulair

@gmail.com
819 475-792

élix-de-Kingsey (QC) J0B 2
 819 475-7922

22T0
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PAROISSE SAINT-LUC
Téléphone 819 397-2344
Courriel st-luc@hotmail.ca

CENTRE DE SERVICES
SCOLAIRES DES CHÊNES
Téléphone 819 478-6700
Site internet csdeschenes.gouv.qc.ca

MRC DE DRUMMOND
Téléphone 819 477-2230
Courriel info@mrcdrummond.qc.ca
Page Facebook @MRC de Drummond

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES
ANIMAUX DE DRUMMOND
(SPAD)
Téléphone 819 472-5700
Courriel info@spad.ca
Site Internet spad.ca

ÉCOCENTRE
Horaire hivernal – 1er décembre au 31 mars
• Vendredi : 8 h à 17 h
• Samedi : 8 h à 15 h 30
• Dimanche au jeudi : fermé
5620 rue Saint-Roch sud
Drummondville, Québec
J2B 6V4
Téléphone 819 477-1312 poste 201
Courriel info@recuperaction.ca
Site internet www.recuperaction.ca

COORDONNÉES UTILES
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Palettes de manutention

1180, route 243

Saint-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0

Tél.: 819 848-2521

Courriel : info@lcn-pal.com

www.lcn-pal.com

À votre service depuis 1976

6166, rue Principale, Saint-Félix-de-Kinsgey, J0B 2T0

819 848-2261

Excavation :
Résidentiel
Commercial
Agricole

Terrassement
Terre tamisée
Sable
Pierre
Gravier

Transport en vrac

Drainage au laser

Démolition

Champ d’épuration

Installateur
autorisé

Écoflo
Bionest
Hydro
Kinetic
Systeme O
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SOLUTION DES JEUX
par Priscilla Dion

En janvier, il ne fait pas froid, «il fait frett» !!! (Réponses) 

Trouve ces expressions avec le mot «Froid» 

1.  

2. Un froid de canard 

3. Garder la tête froide 

4.  

5. Chat échaud  

6. La vengeance est un plat qui se mange froid 

7.  

8. Ne pas avoir froid aux yeux 

9. Sang-froid 

10. Guerre froide 

11.  Donner froid dans le dos 

12. Coup de froid 
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18 ans d’expérience en transactions immobilières18 ans d’expérience en transactions immobilières

Groupe Sutton Alliance inc.

449, rue Notre-Dame Ouest 
Victoriaville

1550, Rang St-Michel, 
St-Zéphirin-de-Courval    649000$

FERMETTE 
13 ACRES

1179, rue Houle Saint-Félix-de-Kingsey
534000$

146, rue Hamel Saint-Félix-de-Kingsey  
558000$

135, rue Hamel, Saint-Félix-de-Kingsey61, Route 255, Wotton 
1250000$

FERMETTE
49 ACRES

NOUVEAUTÉ

EN 15 JOURS!
VENDUE

VENDUE

NOUVEAUTÉ

COMMERCIAL

Vous avez un projet de vente ou d’achat
d’une propriété dans les prochains mois!
Contactez-moi et il me fera plaisir de

discuter avec-vous de votre projet.



Bureau de poste 819 848-2529
Lundi 9h à 12h30 / 13h30 à 17h
Mardi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45
Mercredi 9h à 12h30 / 13h30 à 17h
Jeudi 9h à 12h30 / 14h45 à 18h00
Vendredi 9h à 12h30 / 13h30 à 16h45

Bibliothèque 819-848-2321 poste 210
Lundi 12h30 à 17h
Mardi 18h à 20h30
Mercredi 12h30 à 17h
Jeudi 18h à 20h30
Samedi 9h à 12h

HEURES D’OUVERTURE CONSULTEZ LE CALENDRIER
DATES À RETENIR

17 Conférence de l’Aféas à 13h30 CSF
(voir page 2).

21 Soirée de quilles des Chevalier de
Colomb (voir page 7).

Composez le 819 848-2530
Besoin d’aide alimentaire ?

Comité Partage 
de Saint-Félix-de-Kingsey
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Février 2026

Messe à 11h
les 3e, 4e et 5e dimanches 
à Saint-Félix-de-Kinsgey

* En cas de doute, ou de disparité entre Le Felix et le calendrier de la municipalité, ce dernier demeure la bonne réfe ́rence. Merci.

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

Messe à 9h
à Saint-Cyrille

Messe à 9h
à Saint-Cyrille

Messe à 11h
à Saint-Félix-de-Kingsey

Messe à 11h
à Saint-Félix-de-Kingsey

Conseil municipal
20h à la salle
Desjardins

Nouvelle lune

Pleine lune

9h30 à 10h30 
Centre Eugène-Caillé

Cartes et jeux de la 
19h à 22h 
centre Eugène Caillé

Saint-Valentin

Afeas 13h30 
CSF

Soirée de
quilles des
Chevaliers
de Colomb
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